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1 )  I.Si'lrSS10N C~KNE:RLII,12 DU BÇDGET. 

L'lioii. W .  T. WHITE (niinistne des Fi- 
11i1iire.s) propose que la Cliarribne se  forme 
.2ri coiiiité des v'oies et moyen's. 

--Moiisieur l'orateur, l',expos,é du budget 
.du d.ernier ,exercice fut pronoricé par moi 
le la  inai. En cette circonstance, je fis con- 
naître iiiori avis sur le résultat d,e l'exerci'ce 
teriiiiiié le 31 mars précéuent. A leur clô- 
ture dC'îiiiitiv.e, l'es livres de comptabilité ac- 
cusaieiit des. résultats dépassant quelqu,e 
peii les prévisions qu,e j'avais établies. 
>rais ,  claiiç leurs ~ r a n t l e s  lignes, nies éva- 

I.,e trait  caractéristique de l',exercice 1912 
1913, c'est l'essor sans précédent ilriprimé 
aux affairmes  LI pays. L'extraordinaire de 
.ploi,eirient qui s'est maniLesté dails tous 
I,es dom:iines ou s'exerça l'activité nationale : 
l'agriculture, l'industrie, le comnierce et la 
tiriance, tous ces efforts collectifs, dis-je, 
«ri.t abouti à des résultats qui r,ej'ettent bien 
loin daiis l'ombre ceux constatés par l,es 
budgets antérieurs. Les recettes d e  cet 
exercice ont dépassé celle? d.e l''exercice pré- 
cédent de $32,581,686.04. 

Les d ir~,e,rpres souroes auxrlu~e1,bs nous 
avons puis8 ces r'ec.ettes figurent, avec les 
c:]iiffres coniparatifs des deux exercices, au 
tabbeau dont je vais doiiiiier lecture et que 
j,c tiens à consi-ner au compte   en du de8 
débats, pour l'édification de nos collègues 
que peuvent int,éresser c,es d.étails de la sta- 
tistiqu'e. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I ~ u u a u e s  A R.?,O5t,SF9 18 5 111,764.fi9H 7 3  S2ii 712,826 56 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Accjse. 1 2 1 i  7 1 . 4 7 4 4 4  4 2,185,782 97 

Adiniiiiatration des ??ost<+s.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10,492,301 18 12.051 , i2S 6.' 1,559,331 68 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Cheiniiis de fer.. 1 1 0 , 1  8 1?,442,2):3 41, 1,408,0:47 63 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Divers. 10,2tiS,1:>:{ XI 10.983,827 4 9  715,704 26 
, - - -- - - - - 

/-- -7- j S 13(i,108,217 36: $18,9,6S9,903 45 S 32,>61,(;86 on 
I i 

Coiiime on devait s'y attendre, c'est la 
douane qiii n été la  principale source de 
l'auginentation des recettes, bien que les 
iecettes provenant d'autres sources accu- 
sent aussi un sensible progrès. L'activité 
tout à fait remarquable et pour ainsi dire 
aiiuriiiale qui a caractérisé cet exercice se 
réflète dans l'accroissement des recettes de 
rliver-es sources sous chaque rubrique. 

Foilds coiisolidé: dépenses afférentes à 1912- 
1913. 

L;L clépense iiiiputable siir le fonds dii rc.- 
vcxiiii coiisolidé pour l'exercice 1918-1913 s'est 
élevé? à. $111,059,537.41 soirime d'un chif- 
f re  bien inférieur à mes prévisions. L'accrois- 
seiiient des dép'enses courantes ou ordinai- 
res, relativement à celles d u  dernier exer- 
cice a atteirit Ic iiioiittiiit (le $13.893.0!?6.64 

Ce grossisseinent du budget des dépeiises 
tient B ce qu'on a affecté des crédits d'un 
chiffie plus élevé au service public en  géné- 
1'11, au reinaniement de c.ertaines dota- 
t ioi~s provinciales e t  au budget du départe- 
iiient des Postes et  d e  celui des Chemins 
de fer, cette augmentation se trouvant en 
partie compensée par  l'accroissenient des 
r.ecettes inscrites en regard, au livre de 
compte. 

Les recettes du fonds consolidé s'élevant, 
je le répète, à $168,689,903.45 et la dépense 
f. $112,059,537.41, l'excédent porté au comp- 
te du fonds consolidé, pour l'exercice 1912- 
1913, a été de $56,633,366 04 applicable $ cer- 
taines dépenses 5 conipte du capital e t  soé- 
ciales auxquelles, en l'absence d'une plus- 
value quelconque, il faudrait faire face e n  
recoui,~iit ;iux emprunts. 
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Dkpenses à compte du capital e t  dépen.ses 
spéciales, exercice 1912-1913. 

Voici les déwn ,xs  (à compte du  capital 
et l,es dépenses spéciales : 
Chemin de fer Transcontinental . . . . . . . . . . . . . .  national.. $13,767,011 44 . . . . . . . . . .  Pont de Quebec.. 1,512,825 96 
Chemin de fer de la baie d'Hud- . . . . . . . . . . . . . . . .  s o n . .  1,099.063 15 . . . . . .  Autres chemins de f e r . .  2,509,988 56 . . . . . . . . . . . . . . . .  Canaux.. 2,259,257 45 . . . . . . . . . . .  'Travaux publics. 6,057.514 57 
Subventions aux chemins de fer. 4,935,507 35 . . . .  Autres depenses speciales.. 255,647 89 

$32,396,816 37 
D'un cote nous avions donc un . . . . . . . . . . . . .  excedent de. $56,630,366 04 
D'un autre c6te des d e ~ e n s e s  & 

compte du capital et des del~en- 
sea speciales d e . .  . . . . . . . .  32,396,816 37 

Soit un ecart d e . .  . . . . . . . . .  .$24,233,549 67 
81 B cela nous ajoutons. . . . . .  1,384,285 36 

Representant les depenses clu fonds 
consolid8 afferentes aux verse- 
ments aux fonds d'amortisse- 
ment, on constatera que ln dette 
nette du pays, & la fln de l'ex- 
ercice 1912-1913, a et6 reduite 
d e . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $25,617,835 03 

C'est là une réduction sans précédent dalis 
l'histoire des budgets fédéraux. 

La diminution du  chiffre de  la dette nette 
ne veut pas dire que nous avons acquitté 
dans cette inesure-18 niême la dette con- 
solidée du Canada par le rachat ou le rem- 
boursement de nos valeurs en  cours 6ter- 
ling ou en cours canadien. Sur oet excé- 
dent réalisé, en sus de toute dépense, nous 
avo- engagé, avec l'autorisation l&gisia- 
tive voulue, $11,000,000 en obligations d u  
Grand-Tronc-Pacifique jouissant de  la ga- 
rantie de 1'Etat et $2,200,000 en obligations 

' du port de MontrBal. 
" Je dois dire ici que nous avons mie e n  ' 
, ligne de compte, a u  pair, leis obligations d u  

Grand-~ronc-pacifique garanties par l'Etut, 
qW nom avons achetées jusqu'à concur- 
r e m  du chiffre que j'iai indiqué pour l'ex- 
-cice 1912-1913. La  valeur de ces obliga- 
tions est d'environ 7.5, e t  s i  La loi l'eût au- 
torisé, j'aurals été ldispo,sé à (les iriscrire à 
leur véritable valeur sur les livres du  Domi- 
n im.  Mais la loi ne nous autorise pas à les 
m ~ r i n e  à pareil chiffre. Si je rappelle le fai t  
ici, c'est ,que les $11,000,000 qui figurent dans 
n?S livres à titre de placerrient pour I'exer- 

1912-1913 en obligations du Grand- 
T*onlc-~:~~ifique portant garantie (le lJEtat 
m u r  le principal et l'intérêt, seraient dimi- 
nué.~ d'environ 25 p. IM) de ce inontarit, et IP 

de notre dette nette serait diniinué 
dans la même proportion. I l  convenait 
que je fisse ici cette doclarntion. Malgré 

162 
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cela, l a  diininution du  chiffre de la  dette 
nette, même ainsi réduite, 'serait sana 
exemple dans les annales du  pays. 

LJexer.ci,ce 1913-1914. 
Si nous passons a l'exercjae 1913-1914, ter- 

,miné le 31 mans, nom cori6ta.tons qu'un fac- 
teur important a exercé SUT no6 finiancm 
une puis.sante in5uenc'e. J.e veux parler de  
oette crise financière, 'si aévé~e, si prolon- 
gée e t  d'étendue mondiale qui, d m 8 n a n t  
plue prononcée en,core à ll'uutomne de 1912, 
,quand la Banque d'Angleterre ,éleva B 5 p. 
100 le taux de l'intérêt, a régné preaquesians 
interruptiori jusqu',au moment actuel. Com- 
me il fallait s'y attendre, cette gên,e mmé- 
tair'e eu t  pour r k u l t a t  concomitmt la  ' h i -  
tation du  crédit dans le monde commerci,al 
e t  une grave .restriction dans l'offre de capi- 
t.aux jusqu'ici disponibles sur les march,és 
f inan~ier~s  internationaux pour les entrepri- 
ses d,e pay.s  emprunteur,^ comme le Canada. 
I l  en ,est r8.sulté .que le progrés du  pays 
s'est trouvé sérieusement ennayé et  que Ee 
commerce a éprouvé un certain ralentisiw- 
ment, et cette paralysie des ,affaires, loin 
d8e se  b'orner à tel ou bel pays, semble avoir 
eu Bon reltentissenient $dans le monde coi- 

tier. Plus tard, tau couris de mes observa- 
.tioss, j'appuierai davantage sur  &te s~itua- 
tion, e t  s i  je sign~al,e le fait maintenant, c'est 
pour mettre en r,elie'f sa port,ée s i r  leu ré- 
sultats finlanciers de l'exercice. 

L'exercioe 1912-1913 s',est terminé le 31 
miars; mfai<s comn1.e la loi autorise une pro- 
rogati'on d,e déliai poul liadôture de  la comp- 
tabilité de l'exerci~ce, id s'&coulera encore 
quelques ~se'miainea avaiit que lets colmptels 
soient définitiveiinent clos e t  ,que fous les 
ar t ides d e  dépense soien't mis eni Ligne d e  
compte. Iil est ,possible, 'toutefois, ~d'~wriver, 
dans no,s cbaloulis, à 1d1as,wz jusbas pdckions  
sur les dsu l ta t s  définitifs qu'accuiwaal'exer- 
ailoe. 

D'après no,s prévisioa's, b s  recettes d e  
I',exe,rciice 1913-1914 athimdiront le tctiiffre de 
$163,000,000. Ce,s prévi~si.o~ris de recettes lac- 
cuseroat une diminuti,on d'environ six mil- 
lions de do~lllains sur les recettes de J'exe~ciae 
pr6cmédent 1912-1913. A 1'éga.i.d de ce fléchi!s- 
seimernt di] relvenu provoqué par ha criese 
finfmcière e t  Ze m~araslne de~s affaires corn- 
m,ecci~a~l~es déoo~u1;ant ,de cette gêne m,onQtaire 
déjà signalée, il est intéressant de rappeler 
ici les exc~~cices 1907 et 1908, .a8u mluirs d'es- 
quesls unle situatifon similaire a fabou,tl aux 
iiiêineis r6sultats. La crise fiiianlcière de 
1907, bien que p'las ai'guë et plus prononcée 
au coburs de  son existence, n'a été ni anssi 
p!rolwngée n i  :aussi géntéral.e que la gêne mo- 
nétaire qui a sévi depuiis deux ans. Comnie 
il fallait s'y attendre, elle fu t  suivie d'un 



marasme cominercial de longue durée qui 
exerça la même influence sur les revenus 
du pays. Pour préciser, je dirai: les reve- 
nus du Canada qui, durant l'exercice finan- 
cier 1907, avaient atteint un total de $96,- 
000,000, ont accusé l'année suivante une 
diminution d'environ $11,000,000, soit une 
réduction dépassant 11 p. 100. 

Le développement qui s'est produit dans 
le revenu d~e 1912-13 a continué, bien qu'à 
un degré décroissant d'augmentation lusqu'a 
la fin du  mois de septembre dernier. A 
i'expiration de cette période, le revenu 
des six premiers mois, du ler  avril au 30 
septembre, a excédé de $5,499,065.40 celiii 
des six mois correspondants de l'exercice 
financier précédent, Du commencement 
d'octobre à la fin de iriars. cette augmenta- 
tion s'est transformée en une diminution de 
$5,039,598.54. En  d'autres termes, durant la 
période semestrielle du ler octobre 'au 31 
mars, la diminutio~i du revenu a atteint 
$10,538,663.94. J e  fais insérer aux "Débats" 
un tableau statistique indiquant les revenus 
bruts des mois correspondants pour les deux 
exercices finunciers : 

1912-1913. 1913-1914. 
Avril.. . . . . . . $11,019,445.77 $12,145,445.78 
Mai. .  . .  .. . .  . .  13,636,718.10 14,818,918.33 
Juin . . . . . . . . 13,181,946.75 14,304,316.25 
Juillet. . . . . . . . 14,619,207.22 15,811,914.26 
Août . . . . . . . . 14,445,849.42 14,547,853.20 
Septembre . . . . 14,475,483.52 15,249,258.36 
Octobre . . . . . . 14,758,946.78 14,295,598.16 
Novenibre . . . . 14,297,778.28 13,636,981.32 
Décembre . . . . . .14,1#2,180.59 12,931,466.77 
Janvier . . . . . . 13,442,378,80 11,529,753.30 
Février . . . . . . 13,135,370.58 '3,6'38,12U.Y1 
Mars . . . . . . . . 14,372,331.40 11,688,901.97 

La diminution s'est produite principale- 
ment d,ans le revenu des douanes. Les re- 
cettes prove~iarit d'autres sources de revenu 
se sont assez bien maintenues et le fléchis- 
sement daris les douanes, quoiqu'il soit ap- 
préciable, lie peut pas être considéré conime 
s6rieux s i  l'on prend en considératiori le 
total d u  revenu. Les causes qui ont produit 
ce recul sont sails aucun doute celles que 
j'ai indiquées déjà: les elilbarras financiers 
et leiirs cons5quences n,aturelles, le resaer- 
rement d u  crédit et la diminiition des en- 
treprises cornmerciales. 

Le revenu pour l'exercice actuel atteiiidra 
donc approximativeineiit $163,000,000. 

Passoris maintenant à l ' ,exan~e~i  des dé- 
penses. Avant tout, la dépense ordinaire 
 LI fonds consolid,é atteindra probablern'ent 
$126,50U,000 ou environ $14,500,000 de plus 
que l'an dernier. Des' crhd,its assez langes 

ont été voté,s à la dernière s,ession d,u par. 
l'ement pour touctes Les bran'ches de laadmi. 
iiistration ord,inaire d u  pays. Les princips. 
les augm,enhtions seroxlt constatées. dans 
travaux pub1ic.s (dépenses imputables iur 
le revenu) et dans les drépenses ,portQB 
compte de,s postes, d'es ch'emins de fer, 
l'agriculture et de la milice. Avec le déve. 
1op.pement du  pay R, les autr,es ,services ad- 
minidrutifs o ~ i t  exigé des dépenses addi- 
tionnelles qui ont eu Pour résultat, comme 
je l'ai d.éj$ dit, une augmentation durant 
l'exercice financi'er courant, de $14,500,000 
dans les &penses imputabl~es sur le fonds 
consolidé. Uri revenu d,e $163,000,000 et une 
d'épense d e  $126,500,000 ilaissent un exc& 
dent de  recettes de $36,500,000, aprks avoir 
fait face aux dépenses courantes. 

Ainsi, pour cette unnée,' l'exc,édent attein- 
dra 36 million's 500,000 doll1ar.s contre 
56 millions qu'il était l',an d.ernier. 

Au monient où il  e ~ t  question dfex'c6d,ent 
bu'd,gétaire, je crois devoir rappeler que de- 
puis l'année 1902 jusqu',à maintenant, il y 
a eu des excédents importants de recettes 
sur dépenses cou,rantee, qui se sont éle- 
vés de $14,000,000 en 1902-1903, à $22,000,000 
en 1909-1910 et  à $30,000,000 en 1910-1911. 
Pour I'aiiri6e 1911-1912, notre excbd,ent a été 
de $37,000,000; pour 1912-1913, i l  a attrint 
comme je l'ai dit $56,000,000, et pour le der- 
iiicr exercice, je viens d'en donner le mon- 
tant,, $36,500,000. Nous avons d,onc eu peri- 
dant le,s trois dernières années les excé- 
dents l,es plus consid.érable,s dans l'histoire 
financière du Canad,a.. 

En plus des ddpenses ordiriaines ou cou- 
rantes, iio~is nvoris encore à faire .des d'é- 
boursés iiiipiitab!es sur le capital pour les 
grandes eritrepriaes nationales et  p0u.r le8 
travaux publics, tels que le -chemin de fer 
Transcontirient'al, l'Intercolonia1, le chemin 
de fer de  la baie dJHii.dson, le pont de Qué- 
bec et autres travaux nécessitant d.es dé- 
penses consid,éraibles qui ont toujours éth 
regardées avec rais.on c0mm.e d.evant don- 
n.er naissarice à des ,empru~its. Chacun ùoit 
bien se rendre c0m.pt.e qu,e le ~contribuabl'e 
d'aujourd'hui ne peut pas être appelé cha- 
que année à payer entièrement les frai's de 
premier établi,ssem'ent d',entreprises, comme 
d'es chemins d e  fer, des canaux, des a~né-  
liorations de  port, de biassins de radoub et  
autres grands travaux publics dispendieux 
qui form,eront, après 1,eur achèvem'ent, une 
riches#se nationale d'une grand,e val'eur pro- 
ductive pour .le Canada pen'dant de nom- 
breuses ',années. I l  ne me 'senible pas que 
l'on puis~se sérieu,sement discuter ou criti- 

[M. W. T. White.] 
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quer la convenance d'e,ntreprendre ces tra- aide aux chemin's de fer a seule rendu poa- 
vaux, e n  partie d,u moins, avec des fonds sible la continuation de  leure travaux, du  

en engageant le crédit du pays. moins pour l'année dernière. Je n'ai pas 
besoin de dire que les conséquences de  l'in- 

subventions spéciales aux chemins de fer. terruption des travaux d e  constructipn au- 
La Chambre se 6ouviendra que ran der- raient été d'un caractbre trbs grave pour le 

nier on a jugé bon de venir e n  aide d'une entier. 
façon &r,iense aux chemins de fer pour que Si l'on tient compte 'de toutes les cirmns* 
1eur.s travaux de construction ne  soient pas tanoes survenues 'dans une 
interrompus par suite des condition,s mo- mentation de ~w3m,@33 dans la Pu- 
liétaires diffi,ciles qui régnaient alors e t  d,e blique doit être considér,ée comme très 
yimpossibilité qui en est de trou- satisfaisante, eurtout si l'on se eouvient qu'à, 
ver ,des fond,s pour les compagnies de Che- l'exercice financier lm-1909 qui a suivi la 
mh,s de fer qui ,se les eu* le période ,de dépression monétaire &aucoup 

,marché de Londres au moyen de la vente m0"s sévère d e  19(n-1908, lla dette publique 

de leurs garanties. Pour ce  motif, et en du Canada a été augrnenitéle d'une 'Omme 

a tenant du mût, de la grandeur et qui atteint l,e chiffre important de $46,000,- 

de l,importance nationale de lJentrepris4, 000. I l  .faut aussi constater que malgré cette 

on a pensé qu'il conv'enait d e  1,eur lattri- 
augmentation l,a dette consolidtée du Ca- 
nada ste chiffrera, quand la comptabi,lité 

buer de nouveaux subsides du Trksor public, sera arrêtée pour 1918-1914, par un  total in- 
et c'est a imi  que d,es  subvention,^ d'u'n mon- féri,eur d e  plusieurs millions de dollars à 
tant élevé ont ,été accordées aux compagnies celui que l,e Gouvernement actuel a trouvé ;' englobée6 dans le réseau du  chemin de fer en arrivant au puv,oir, L,explication de 
Nord-Canadien. Par suite .de cet Oc- ce fai t  peizt êtrme ,donnée en faisant consta- 
troi de subventions fait à cette compa3nie ter qu'en 1912-1913, quand les revenus de plus : de chemin de fer et à d 'a~t~res .  une somme de $168,000,000 étaient anormaux ,et abtri- 

'de $19,000,000 a été dépensée pendant l'ex,er- buables en grande à une extension 1' cice financier 1913-1914. Un prêt de $15,- subik du commerce, le ~~~~~~~~~~~t a 
, 000,000 a été égaiement consenti au Grand- opéner une réduction de  la .deth publi- 
: -Tronc-pacifique et assuré par la garantie qiie qui compense plus qu,e l'augmentati,on 
. '  de ln compagnie du Grand-Tronc. rendue nécessaire par  1,es conditions anor- ' Mes .évaluations de dépenses i~nputables males d,e l'ann,ée qui vient d,e se terminer. 
r. sur le capital, ainsi que pour le8s subvec- 
5 tions aux chemins de fer ,et a u t ~ e s  dépenses Echéa-ncem~ et einprunts, 1913-1914. 

&ciales,  élèvent à la somme de $57,mOj- L'an derilier, d,ans mon exposé du bud- 
( 000. POUT y faire face 1lOuS avons à notre get,, j'ai m.entionné l,e fait qu'il n,e restait 

compte du r,evenu un excéd'ent d.e $36,500,000 plus à pourvoir qil'à deux emprunts, d'ici à 
(, laissant un solde d.ébiteur de 620,500,000 l'année 1930. L'un d'eux, de £1,700,000, for- 

devons déduire $1,500,000 r e ~ r é -  .,,nt pa.rtie d'un eniprunt de 4 p. 100, ga- 
es placements faits e n  fonds d'a- ranti par l,e gouvernement impéria,l e t  emis 

m,e,nt. 11 eil résultera qLle pour les en 1S78, arrivait à échéance le r  octobre 
iniputabl'es sur le capital et les dé- i~?yiii,er et .il a été réglièren-pnt 

cjales, s',éleo'ant ensenible, corn- :,i,,.i qu'un petit cnlprunt énlis à l'origine 
dit., à 1.57.000,003, la dette publique nu Canada, en 1883, à 4 p. 100, mais renou- 

seyn auqmentde de $19,00O,CWO. J e  velé snbséquenî.ment au taux de 33 p. 100 
n d 'exl~.>~er la cjuestion autrement, et s9élevnnt à $1,446,565. 1,'autre emprunt 
revenus sont s ~ f i s a n t s  pour fair.e aiiclii,el j,e faisais allusion a été ,énlis à l'ori- 
Uks las dépenses coiiraIltes et  i x -  pour £D,000.000, dont un.e somnx de 

putables sur le capital, 3 compris les clle- £5,487,030 reste due, la différence étant re- 
ins de fer, les canaux, les ponts, les édi- présen,té#e par une d~ette éteinte su  moyen 

publics et que nous n'avons dû aug- d'iin fonds d'amortiswment. 
er la dette que par suite des dépens,es Cet emprunt a été émis sous forme de bons 

ales et inaccoutum$es découlant des du Trésor et il  est remboursable le ler juillet 
tiens accordées aux chemim de fer. 1919 avec option pour le Gouvernement d'ef- 

ouvoir déclarer en toute justice fectuer l,e rachat d,e la totalité ou  d'urne 
les conditions financières diffi- partie de l'emprunt par des traites au pair 
t existé, l'an dernier, l a  mesure le ou après le ler juillet 1914 en donlnant 

Gouvernement pour venir en avis trois mois d'avance. Dans les conditions 
1023 
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actuelles dii marché et ros  empruuts se fai- avaient été ûbligés, vu 1'éta.t d&f,avorarble 
sait .sur une base de 4 pour 100 rious n'avons iiiarché, de reoouritr à cles enipDunts hinpo- 
pas l'intention d'effectuer le remboursement raire's. q u i  devaient 6 t ~ e  remrda5cés plus 
de cet emprunt le ler juillet prochain. '4 par des emprunts à long term.e, et toutes ws 
nioins qu'il ne se. produise très prochaine- deiii~alides d'eniipriints étaient tenues en 
ment des changements importants sur le pen.s, attendant une occasion favorabh ,Pour 
iriarclié monétaire, il est probable que cet être rni,~es sur le niarclùé. La Banque e ~ ~ .  
emprunt sera maintenu jusqu'à sa  complète grleterre ayant fixé s&s baux d 'escomm 
échkance du ler  juillet 1919. Voilà pour nos 5 p. 100, nous 'avon~s cri1 qu'il n'était ,,, 
écli6ances dont l'état doit être regardé corn- opportu'n, du'r,nrit 191s nioics ci-haut iwlit,iwi. 
riie t,rès satisfaisant, puisque nous n'avons né,s, de ris.quer un emprunt à long te.rme et 
pas d'eiiiprunt cle la dette consolidée qui soit nous avons eu recours aux bon's du Tr,Baor; 
pnya)ble avant une période de cin,q années. il en  a été émis pour un million de livres le 

J 'ai déclaré que malgré le  cliiffre excep- 25 noî~t  1913,. iemboursal)lsu be 16 févriBr 
tionn'ellement élevé de nos. crédi~ts de l'an 1914, mm taux de  4 15-16 p. 100, par année. 
dernier, nous avions payé a même notre Une autr,e émission d ' ~ . ~  million de livres 
revenu les .dépenses courantmes et celles di- bon,s du Tré,sor fut faite au mois d~e ,sepkm- 
tes d'établis,s.ement. J 'ai dit égal,eme,nt bre, ~sc*lie.tnbl,e ,le 16 mms, une moitié 41 
que la  d,ette publique du Canada s'erait p. 100 et l'autre moitié à 49 .p. 100. L,e 19 
augmentée d'anvirm le   ri on tant payé en novenihre. une nouvelle éniissioa de 1,700,. 
subventions e t  pour des dépenses spéci~aiee. 000 livres fut  escomptée a 4.5 et  sera racheta- 

?Ilal,gé ccla, nos eriiprunts pendant l'an- ble le 19 novembre 1914. En tout, i l  y a eii 
née ont été de beau.coup supérieurs au pour 3,700,000 livres de bons du Tré,sor es. 
chiffre d.e l'augmentation de l'a dette. Ces ~orii~pté~s diirant l'tixcrcice. 
eiiipriints mnt dus aux son>i-cle8s c.onlsidéra- pour faire face aux échéances dont j7ai 
b1.e~ que noue avons dîi ds&b'ourser poiir faire parlé., ,s'cl,evant ,à ,e,nvir,on $lO,Om,OOO et 
6e.s pla~cernent~s qui di.minuent dJ.a~vttant la  pouvoir parer, au,tres dé,penses 
dette brute'du pays. Permettez-moi de faire d,, l s ~ t ~ t ,  nous  avons émis à 94, le 25 ,sep- 
une récapitul~ati~on .des plecements et  dé- pour trois millions de livre,s d'obli- 
boiirs qui ont rendu ces emprunt's nécassai- gation,a de l.Etat, p. rachetables le 
res durant le dernier exercise. l'er octobr'e 1060, ave'c la faculté de racheter . 

Subvea'tions aux chemins de fer et  autres 
charges, ~.O,mo,OOO; des obligations le toiit 011 un,e p:~rti,e, .en -1940, en donnant 

du Grand-Tronc-Pacifique, garanties par avis t,rois inoi,s d'avance, et  1.e 3 décembre 

$12,878,333.27; prêts au Gran,d-Tr80ac- pour quatre millions de livre's d'obl'igations 

pacifique, $8,500,000; ,avmce,s aux comm-is- semb)abl,es ont été émises à 97, soit u n  to- 
saires des ports de Montréal et d1e Québec, tal de sept millions de livres pendant l'exer- 
$5,312,000; total, $46,684,333.87. Ajoutons a cioe clos le 31 niar:s 1913. Un million de li- 
cela les emprunts arrivés à échéance, $9,- vres de ce dernier emprunt a été employé 
719,898, et nous avon's un grand total de à racheter les bons di1 Trésor arrivxnt à 

$56,404,231.27. échéance 1.e 16 février 1914. 
Dusrant l,es 'insois de jnin, juillet et mût pour racheter un million de livres en bons 

derniers, le rna'rché tnonétaire de Lond'res du Trésor arrivant à &ch,éance le  16 mars. 
n'était pa.s du tout favorable aux émissions pour la somme de $7,500,000 prêtée 
de nouveaux elnprunts à 1o111g terme.. La  ~ ~ ~ ~ d - T ~ ~ ~ ~ - P w i f i q n e ,  et  pour ache- 
giierre des Ballkanis, qui, Par ellme-même e't ter $10,000,000 dJoblig&tionç du Grand-Tronc- 
encore pJu.s par lme ctctnger d'une c'onfiagr'a- pacifiqu.e garantiâs par 1 3 ~ t a t , ,  il a fallu 
tioa européerine qu'cille impli'quait, avait faire u.n nouv.el enlprulnt de cinq 
jeté ]a  pe,rtu~rbati'on sur le marché finlanicier; de livres de  la même nature que les em- 
cett,e guerre. ,se poursuivait sans relâch.e, 
sauf un ,c,ourt ,arm,in;ltlce, et était marqu,ée prurits prbcbdent;, et, grâce à l'amélio,ra- 

par l,indomptable férocité des 
tion .survenae )dams l e  marché linonétaire, 

Tant que  les h,osti,fi,téa, le marché n o u o v o n s   PU ce dernier emprunt 

monétaire ne put reprendre ét.at ntor.mal 90, soit 2 points de  PIUS clue le précéden't. 
e t  pe,rso3ine ne po,uvait prévoir la  fin de la E.II achetant ainsi de's  obligation,^ du 
crisse qu,i sévi:s)sait partout . G~and-Tron,c-Pacifique, le Goiivern~ement a 

Pour aggr,aver encore ]a l',mar- réalisé un.e &conornie con,sidérable, car au- 

qui régn.ait Mexique vint ,a,j.outter de t~ernent  ce; obligation; auraient été mi.ses 
nouve,ly,e,s c o I i i p ~ i c ~ t i ~ n s  à L,ondre,s e t  dims sur le marché et le Gouv'ern'ement aurait 
les autres c,spit,ales eurog.éenn,es. Beaucoup été ob1ig.é de combler la différence entre le 
d36tsts, de provi~nce~ç et de +uiii'cipalités prix d'émission et le pair; niais par cette 

[>I, W. T. 1Vhite.l 



G AYRIL 1914 2561 

opération nous avons a t t e h t  un  autre but, courar~t de la nianière dont se font ces em- 
encore plus important, puisque nous avons prunts. La première chose à faire, c'est 
protégé .le médit 'du pays contre l,es con- de  trouver, par l'entremise de  notre agent 
séquence3 de  l'émission de  c,es valeurs financier 8 Londres, m s y n d i c a t  desoucr ip-  
bas prix, sur le marchd de Londres. I l  y a t i m  (ufsder~ritef-s), e t  quand cela est fai t  
encore ceci à c<vn.sid6re~, en ce qui regarde l',opération a réussi e n  ce qui conceme 
l'inurêt du TrBsor, que les obligations l'emprunteur, car il est certain d'avoir 
que nous avons contractées sonh diminuées son argent. On fait  souscrire l'emprunt 
de la somme des abligations que nous avons e t  on lui paie une ~ommi~ssion,  afin d'être 
rachetées. De la part d u  monde fin'ancier certain que s i  le public ne  couvre pas 
de Londres, je n'ai enten,du 'que des éloges l'dmission, le )syndicat prendra ce qui en 
de la conduite d u  Gouvernement cette reste sur le marché. . Je répète que lors- 
opération. Quand on étudie la queation que l'emprunt a 6th souscrit par un  syndi- 
de nos emprufnts, il ne faut ,donc pas per- cat,  on e,çt certain d'avoir eon argent. 
dre de  vue que jusqu'à présent il a fallu Depuis quelques années, la coutume est 
$24,005,806 pour racheter ,ces obligation.; établie à Londres, parmi le pub1ic;surtout 
qui sont, naturellement, à notre actif au loraqu'il s'agit de  forts emprunts de l'Etat, 
l'résor féd4ral. d'attendre jusqu'à ce que l'es listes d e  sous- 

J e  crois pouvoir dire, à l'avantage d u  cription ,soient c1ose.s. dans l'espérance que 
Gouvernem,ed, fqui'em ,dépit d e  nos em- les souscripteurs, ,se voyant avec une forte 
prunts co,uçideir.a.bles, l a  d d t e  nett,e tlu proportion de  l'emprunt eur les bras, c,on- 
Can~ada est inférieure à ce qu'elle était  sentiront à s'en défaire, n ioymnmt  u n  lé-  
lorsque nous .;omnlçs arrivés aux affaires ger escompte. Pour l'information de l n  
et que l'ensemble d,e nos  obligation,^ envers Chambre, e t  comme démonstrmation de la 
les capitalistes étrangers a été diminué coutume dont je viens de parler, je consi- 
de plus de  $24,0,030.  gnerai d a m  les .colonnes du  hansard un re- 

La Chambre sait depuis longtemps que levé des emprunts faits par le Canada et 
le Canada, coriime toutes les autres posses- les autres posse8s,sions d e  l'empire, depuis 
sions de l'empire, a été dans l'obligation deux ans:  
d'offrir ses valeurs sur le marché à 4 p. P.C. 

100. on a discuté les causes de Emprunts du Canada: Le syndicat a pris 
6 5 l'augmentation du taux de l'intérêt e t  je f5,000*000' février 1 9 1 2  

£3 ,000 ,000  octobre 1 9 1 3  5 O ne vois pas la nécessité de reprendre cette ~ 4 , o o o , o o o ,  decem. 1 9 1 3  8 2  
discussion. Autant que je puis voir, il f 5 , 0 0 0 , 0 0 0 ,  février 1 9 1 4  7 8  
sl~coulera encore bien d u  temps avarit que Ouest: 

f1 .000 .000 ,  février 1 9 1 2  7 4  
nous puissions espérer obtenir un abaisse- f ~ , O O O , O O O ,  decembre 1 9 1 2  4 4 
ment de l'intérêt. Quoi qu'il en soit, une £2,000,000 avril 1 9 1 3  :i 

opinion individuelle sur cette questioli ne gzJ'iOaJC': 1913 7 0  

peut pas avoir une grande importance, car f2 ,000 ,000  juillet 1 9 1 2  s 9  
les taux de l'intérêt soilt déterminés par £2,000,000.  janvier 1 9 1 3  S O 
des causes infiniment variées, complexes e t  Nou~el le -~e la~de :  

f 4 ,500,000,  juin 1 9 1 2  8 5 fortuites, qu'il est impossible de prévoir. f3,500,000,  octobre 1 9 1 3  9 2  
Les taux que nous avolis dû payer pour Nouvelle-Galles du Sud: 

le placement deNa bons du Trksor et no,s f1*600*000* Octobre 1 9 1 2  5 2 
L3,000,000,  mars 1 9 1 3  84 

emprunts à long terme, ont été déterlninés £3 ,000 ,000 ,  janvier 1 9 1 4  9 O 
Par les conditions du marché, au cours de Gouvernement des Indes: 
l'exercice. J Ja i  la satisfaction de dire que, , ~ i " , n " " ~ f r i ~ ~ :  lgl2 S? 
dans l'ensemble, ces taux ont .été relati- f4 ,000 ,000 ,  juillet 1 9 1 2  9 4 
'ment bas et que les valeurs canadiennes, Tasmanie: 

à celles des autres colonies au- £1 ,300 ,000 ,  janvier 1 9 1 3  ' " S5 
Gouvernement de Victoria: 

tonom'es ,de l'empire, ocoupent encore le £3,000,000,  juin 1g13 4 O 
Premier rang sur la place de 1,oiitlres. f2 .000 ,000 ,  sept. 1 9 1 3  5 3  

est aiirivé que~lquefois que le public Je dois dire que, d'un autre côté, pinsieurs 
"'a souscrit qu'une faible proportiori des énlisçicJlis faiter en janvier de cette anilée 
emprunts canadiens placés sur le marclié ont été plus couverbs, car, 
de I~ondres, et ces opérations ont donné i ce nioinent, ces valeurs d,e premier ordre 
lieu à beaucoup de commentaires défavo- ont donné lieu à certaines spémculations par 

Je n'ai aucun doute que 1.e~ 110110- suite de la d,étente du marché mon.étaire et. 
rat'les membres de cette Chambre sont au de l'espoir d'une aiiiélioration prochaine. 



Après quelques jours de cette fièvre de spé- Fonds d'amortissement.. . . $ 1 3 , 7 3 7 , ~ ~ ~  
culation sur les val.eurs de tout premier Placements.. . . .. .. .. 43,885,324 
ordre, grâce à laquelle pluçieurs émissions .4u débit des provinces.. . . 2,296,323 
furent entiérement souscrites en un jour ou Articles divers de l'avoir . . 109,011,70~ 
deux. le tnarché reprit son état normal et Ce dernier item $98,72~,8a -en ]es ~yndica t s  de  souscripteurs ont  continué 
à dbknir  une forte proportion des émis- 
sions offertes au public . 

La dette du Canada. 

Puisque j'eri suis sur la question des em- 
prunts, il n'est peut-être pas hors de propos 
de dire un  mot de la dette du C'anada, d'au- 
tant plus que nos emprunts ont donné lieu 
à des commentaires d6favoralles de la part 
de  journalistes anglais et canadiens mal reri- 
seignés. Les Comptes publics de 1913 con- 
tiennnent les chiffres suivants coriceinant 
la dette d u  Canada: 

Dette Dette de Dette 
brute. l'actif. nette. 

1911 . . $474,941,487 $134,899,435 $340,042.052 
1912 . . 508,338,591 168,419,131 339,919,460 
1913 . . 483.232.555 168,930.929 314,301,626 

Par  conséqueut, l'exercice 1911-1912 indi- 
quait une réduction de $122,591 32 dans la 
dette nette et l'exercice 1912-1913, une ré- 
duction de $25,617,835.03. Cette année, nous 
accuserons une augmentation de $19,000,000, 
inais ma!gré cela, la dette nette du Canada 
sera de plus de $6,000,000 inférieure à ce 
qu'elle Btait il y a deux ans. Depuis la 
confédération. les Comptes publics n'ac- 
cusent que huit réductions dans la dette 
du  Canada, et deux ont été effectuées sous 
le ~ é g i m e  actuel. 

I,e 31 mars de l'an dernier, la partie paya- 
h!e 4 Londres du total de la dette natio- 
nale se chiffrait h $258,679,819. Depuis l'on 
a ajouté à peu près cinquante-huit mil- 
lions à cette somme pour les objets que j'ai 
indiqués. Le reste de la dette se compose 
de iiienus emprunts remboursables au Ca- 
nada et  représentant $2,190,767; des billets 
du Trésor au .moiitant d,e $112,101,885, dont 
le renlb7urseme.nt est entièrement garanti, 
sauf la somme de $22,500,000, par 1s &serve 
.en or; de $57,140,483 de dhpôts aux caisses 
d'épnrgne, dont le d~ixième est garanti en 
or :  rde $30,220 d'ef1et.s des provin,oes; de 
$3P.091, reyré,sentsnt les in8demn.itd8s aux 
s.eipneurs; de $15,167,803 de valeurs en fidu- 
cie:  de $11,920,481 dus aux pro~inc~es ,  et de 
$25,954,002 d'obligations diverses. 

L'actif du  Dominion, que l'on a dédiiit 
du total de la dotte brute pour en étal)!ir 
le chiffre net. se composait comme suit h 
l'expiration du dernier exercice: 

Conditions financières. 

E n  jetant u n  coup d'œil sur l'année 1913, 
on constate que l'univers entier a passé 
par une de ces rudes crises financiéres 
qui, aux yeux de l'éconoiniste, n e  sont 
qu'un qui se reproduit à des in, 
tervalles réguliers ,dans le monde de la fi.- 
fiance. La guerre des Balkans, à laquelle 
cette crise se rattache de faço~n directe, 
a vraisemblablement mis cette siturlt,ion en 
lumibre plutôt qu'elle ne  l'a provoquée. 
L'épanouis,sement du  commerce dans le 
monde entier, le chiffre sans précédent .des 
emprunts contractés en tous pays, l'accrois- 
sement constant des dépenses relatives au 
militarisme e t  aux armements, les guerrm 
épiii,santes de ces dernières années. la pro- 
Yigalité des  gouvernements e t  des parti- 
culiers, la sp6culation e t  le gonflement ex- 
cessif d u  prix des choses, tout a contri- 
bué à provoquer la situation que nous exa- 
minons en ce moinent. 

Toujours la première à prévoir l a  rareté 
prochaine de l'tlrgeiit, la banque s'était 
prémunie longtemps d'avance en restrei- 
gnant le crédit et en limitant les engage- 
iiients d,e s a  ci,entèle. Partout on força les 
rentrées, et vers la fin d'e l'année derniére, 
l a  quantité d'argent disponible se trouvait 
un peu p!us proporti0nné.e à la demand,e. 
Depuis le cominencement de cette année, le 
taux de la Banque d'Ailgl,eterre est tombé là 
3 pour 100, et jamais depuis deux ans 
on eut s~utant  de raison de compter que l'ar- 
prit se fera moins rare et s'obtiendra à 
meilleur coinpt,e. 

Nos institutions financières ont  bien sup- 
porté la crise. Pour faire voir à quel point 
elles soilt capables de faire face à de,s cir- 
constances d'une gravité exceptionnelle, il 
suffit de rappe!er que, l'automne d,ernier, 
elles parveilaient aisement et  rapidement, 
mtalgrS la rareté de l'ar;e.nt, à faire l'es 
avances qu'exigeait la récolte de l'ouest. 
On peut consi&érer que le  plus duï de  la 
crise est parsé. L'expériecce donne. lieu de 
compter que d'ici à ce que l'on ait atteint 
le poirit culn~inant  du prochain cycle  CO- 
nomique, la situation financière redevien- 
d ra  beaucoup pins normale. 11 ne faut pas 
oublier cepen-lant que tout ce qu'il Y a 

[M. W. T. White.] 
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d'argent disponible sera fortement mis à tions, e t  que l'écart très considérable entre 
contribution par les remboursements qui les exportations et  les importatiom de 1913 
doivent se faire sans délai sur les places d e  avait provoqu,é des commentaires d e  la part 
Londres e t  de Paris aussi bien qu'ailleurs. de ceux qui prétendent que le maintien d'un 

On a beaucoup critiqué les emprunts que tel état d e  choses est  susceptible d'aboutir 
le Canada a négocias depuis trois ans. Ces au drainage d e  l'or canadien. J e  faisais voir 
critiques, justes parfois, immérités dans la dans le  temps que le Canada emprunte une 
plupart des cas, n'étaient pas entièrement très grande partie des capitaux dont il a 
dépourvues de raison d'être, eu égard aux bôsoin pour (la construction de ses lignw 
difficultés qui embarra~saien~t  alors la place kranecontinentailes de  chemins de fer, pour 
d.e Londre~ .  Les critiques que je trouve in- ses elntreprises industrielles et  oommerda- 
justes ne sont pas celles qui ont  trait  aux b s  e t  pour les services de ses municipailités 
vaileurs mises e n  vente ni au prix auquel les qui grandissent rapidement. Les d é p e n , ~  
rompagnies, les municipalités, les provin- qu'il fa i t  dans ce !but constituent des place- 
ces ou le Gouvernement féidéral offraient de ments, e t  les e m p r u n h  qu'il négo& pour 
le9 oéder, mais unitquement celles qui por- cela ne sont pas remboumables à bref délai. 
tent sur  lr'obligation où l'on se trouvait de Une partie considéraible de  nos im~porta- 
aégociw des emprunts. Les financiers et tions représentant ce que nous empruntons 
les organes de la finance comprenaient et servant à l'exécution des entireprises d e  
qu'un pays emprunteur tel que le Canada la nature que je viens de  mentionner, il de- 
je pouvait pas, au milieu de ses vastes en- vient évident que la  isituation était alors 
treprises, cesser tout  8. coup d'emprunter bien différente d e  .ce qu'elle eût &té si la 
sans s'exposer au  très grave danger de faire totalité des impartetions avait dû servir im- 
subir des pertes a u  capitalistes anglais et médiatement à La oonsommatiion, auquel cas 
autres qui ont fai t  des placements considé- la balance ladverse d u  commerce eût été 
iables dans nos chemins de fer nt diverses grrosise des plus graves conséquences-si tant  
entreprises industrielles qui doivent être est qu'il en eût pu exister une. I l  s'agissait 
menées à lbonne fin si l'on veut qu'elles de- alors de savoir si le's .exportations cdu Gma- 
viennent, productives. da suffiraient à e n  payer non pas toubs  k 

Au cours de l'année dernière, les capita- importation's, nmis uniquement celles qui 
listes anglais, à tout prendre, se sont mon- ne représentaient pas le  capital emplmnté 9. 
hrès fort généreux envers le Canada. Le l'étranger p u r  Les entreprises productive, 
chiffm des emprunts fut plus élevé qu'en et à solder d'intérêt de ses emprunts passé8 
toute autre année, mais il est à présumer et présen2.s. E n  tenant mmpte de cette dis- 
quJune très grande partie de IJ&rgen,t ainsi tinctilon, des sonlines cmnsidéiiaiblels eit d e  %a 
o b h u  a swvi à l'acquittement de  la  dette quantité d'effets que les immigrants appoir- 
flottante ou a u  rembou~semant  des bons du tent au Canada, on put  voir que la  balance 

que IJon avait négociée à Ilne époque aldverse du commerce n'avait rien d'alar- 
aiutérieure. mant. 

Si l'on fait entrer en ijgne de compte, On constate néanmoins avec satisfaction 
abstraction faite des ressouroes matérielles qu'en 1913-1914 le chiffre dss  exportations 
e t  de la puissance économique de la nation, s'est accru dans une proportion smisible, e t  
les grandes entreprises d'intérêt général que que l'&art entre les importations et  les 
l e  Cansda a fait exéouter à ises propres frais exportation's. si oonsiidérable l'annke précé- 
eh qui sont sa propriété-ses canaux, ses dente, s'est fortement amoindri. A la fin 
chemins de fer, y compris 1'Initercolonial et de février-1913, la valeur des ilmportations 
le Transcontinental national dont l a  confs- au cours be l'exercice financier representait 
truotion est aujourd'hui presque entière- près de 64 p. 100 du volume total du  com- 
ment terminke-on peut affirmer de façon merce, tandis  que  pou^ les onze mois expirés 
Positive que la dette nationale a été main- le 28 février )dernier, les importations n'a- 
tenue à un  chiffre vraiment modique. vaient représenté qu'un peu p h s  de 574 p. 

100 du total du commerce, c'est-à-dire que 
Le commerce la proportion était redevenue à peu près l a  

E n  1913, Le commerce du Canada, iinpor- mêine qu'en 1908. Le tableau suivant fait  
tations et exportations coniprise8, s'est pour voir que si ce sont les produits agricioles qui 
la Première fois élevé à plus de 1,000 mil- se sont surtoult exportés en plus grande 
lions de dollars. Au cours de l'exposé bud- quantité que jamais, i l  y a auvsi augiiienta- 
gétairô de l'an dernier, je faisais observer tion de l'exportation des produite des rninec, 
que depuis trois ans le chiffre total des im- des pêof~el~eis e t  des forêts, des animaux et  
portatlons s'était accru dans une proportion matiércs a i ~ ~ i ~ ~ a l e ~  et des produits indus- 

PIUS grande que celni des exporta- triels: 
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Valeur des articles (par catégories) exportés du Canada-Marchandises seulement (,., 
venance canadienne). 

-1 
e Pro. d 

B 

Exercice. 

----.- 

1W8. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
1909. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
1910. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
1911 ....................................... 
1912. ....................................... 
1913. ..................................... 
11 mois écoiilcis le 28 février 1914.. ............ 

Ikercice. Total, - 
1--- --- 

I Les pêcheries. Les for&. Animaux 

1 Lrr 
e t  matjeces 

Bien que le crédit commercial a i t  et6 
fortement atteint, au  Canada, comme d a n s  
tous les autres pays, au  cours de  i'exeroice 
financier actuel, ,en conaéquenw d e  l a  crise 
économique dont  j'ai déjà parlé, je suis 
heuïeux de pouvoir affirmer que les statis- 
tiques commerciales de  l 'année dépasseront 
celles d e  l'exercice précédent, qui pourtant 
ont excédé la  somme d'un ~n i l l i a rd  Dans 

.,---- 

les onze mois écoulés le 28 février 1914, la 
to ta l  des importations é ta i t  de $597,420,545, 
e t  les exportations totales de  $440,631,104, 
soit  u n  montant  d e  $1,038,051,649. S i  l'on 
ajoute a ce  chiffre les données d u  mois de 
iii:irs, le résultat  d u  dernier exercice aera 
de beaucoup surpassé. J'inscrls a u  han- 
sard, sous fozme de tableau, les états com- 
paratifs  depuis 1908: 

Coiiiiiierce plénier du Canada avec tous les poys ( y  (.onipris le nuni6ra.ire e t  les lingota). 
.- - 

l 1 

1 - 
I $ 0 

--- 

56.97 
.5; 1,268,767 

. . . . . . . . . . . . . . . . .  693,211,221 
. . . . . . . . . . . . .  769,143,905 61'37 

1912. . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 874,687,794 63.94 
1913. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  303,232,057 1,085,264,440 63 ' i6  
11 mois finissant le 28 février 

1914 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  697,420,545 

- - -  

1 ' kisportatioiis, 

J e  crois que l a  proportiion des  importa- !e commerce global était  de 56.97 p. 100, an 
tions dans le commerce global intéressera 1009, de 54.22 p. 100; en  1910, de 56.52 p. 1M); 
la Chambre, après la  discussion s i  vive sur  e n  1911, d e  61.37 p. 100 e t  en 1912, d e  63.94 
la balance du  commerce, t an t  au  Canada p. lm. J ' a i  démontré que cet te  année l a  
qu'en Grande-Bretagne. E n  1908, l a  pro- proportion était  tombée à 57 p. 100, soit en- 
portiioil de  l a  valeur des  importations dans  viron l a  moyenne de 1908. 

[M. W. T. Wliite.] 

animales. --_ 

/ P. c. de la valeur 
Exercice financier. ' Iiri~mtatii>ns~ 1 tntal. des i~iiports- 

total. [Produits canadiens Colnn'""ceg'obiil~ 
1 et étrangers. 
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Je donnerai aussi à la Chambre, à titre . I l  y a eu diminution, dails nos importa- 
de renseignement, un tableau iind,iquant la tions des Etats-Unis, au  cours du dernier 
masse de nos importations et de nos expor- exercice financier, aussi bien que dans nos 
tations avec la GrandedBretagne e t  les importations. de Grande-Bretagne. D'autre 
Etats-Unis: part, et tout comme dans le cas de la 

Grande-Bretagne, nos exportations aux 
commerce avec le Rogsume-Uni.-Marcl~andises ~ t ~ t ~ - ~ ~ i ~  ont s,ensiblement augmentka ~ , ~ b  

seulement. 
- t,ribue cet accroissemmt à l'effet du tarif 

Exercice 

-.-- 

1908.. . . . . . . 
l m . .  . . . . . . . 
1910. . . . . . . . . 
1911.. . . . . . . . 
1912. . . . . . . . . 
1913.. . . . . . . . 
11 mois finis- 

sant 12 28 16- 
vrier 1914.. 

Ceci indique une réduction des importa- M. WIHITE: . En 1913, les exportations 
tions du Royaume-Uni au  Canada. en  Gransd,e-Bretagn,e étaien,t de $177,982,- 

I l  y a eu plus-value dans les ,exportations 002; et  pour les onze mois écoulés le 28 
du.Canada au Royaume-Uni dans le dernier février 1.914, elles ont été de $214,632,520. 
axarcice financier. J,e crois qu'une d,es gran~des cauis.ess de ctette 

J e  donnerai niaintenant quelques chiffres augm'entation est l'exportation de notre 
sur le commerce entre le Canada et  les blé. La Chambre se  r.appell,era que la ré- 
Etats-Unis d'Aniérique. J'ajouterai, pour colte de l'ouest s'est faite fort en avance 
renseigner la Chambre, que le Canada est l'an dernier; e t ,  comme je l'ai déjà dit,  
aujourd'hui le deuxième client des Etats- elle a 6% très rapidement livrsé~e au marché. 
Unis. La majeure partie du commerce d'ex- Immigr.ati,on. 
portation des Etats-Unis va à la  Grande- 
B ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ,  et la deuxième est dirigée sur le Je m'occuperai maintenlant 'de nos statis- 

canada, part, le Canada n'est que tiques d'immigration. I l  est  réconfortant 

cinquième dans yordre des ventes aux Etats- de savoir qu,e, non seulement le flot d a  

unis: je crois même vient après cuba,  i r~i l~~ignz~nts  continue ver8 le Canada, mais 

dpaprbs les statistiques américaines. L~ ta- qu'e d'année en  atnnee, par suite règle- 
bleau suiv8ant indique les importations et les ments de restriction, on conistate une and- 

exportations avec les Etats-Unis: l i ~ r~a t i on  m.ar'quée d a m  be caractère des im- 
nligrés. Les arrivages,   en da nt les cinq 

Commerce avec les Etats-Unis.-BIarcllan(lises cler.niers ex,eaciceç fina,nci,ers e t  les onze 
seulemellt. 
- - ... i ~ l o i ~  de l 'e~erci~ce actuel, ont été corrime 

-- silit: 
Importa- Exportations - .--S.. . -. -. 

Exercice Y 

financier. 

---- - -- - -- 
l 

1908-1909. . . . . . . . 52,901 34,175 59,832 146,908 
1909-1910. . . . . . . . 59,790' 45.206 103,798 208,794 
1910-1911.. . . . . . . 123,0131 66 620 121,451 311,084 
1911-1912.. , . . . . , 138.l2ll 82:406 133,710 3X.237 
1912-1913 ..... ... 150,542 112.881 139,009 402,432 

1914 361,948,599 161,203,3.7~ 523,151,977 1013-1914 (11 m.)  136,699I 128.933 97,406 363,038 

Underwood qui  a inscrit au tableau des ob- 
jets admi,s en franchi,= les bestiaux, les 
produits de la laiterie et certains autres 

Commerce produits de ferme, le poi8sson, les ouvrages 
fdoba'. e n  bois, et autres produits naturel.6 ou 

manufacturés du Canada. 

-- Un DEPUTE: Quel est le commerce glo- 
bal  avec les Etats-Uni,s? 

228,894,438 Il. WHITE : I l  était de $443,3&1,797 e n  
204,427,224 1912, d,e $586,745,018 en 1913, et  de $523,- 244,966,918 
246,897,636 151,977 pour les Onze mois le 28 
268,739,591 fév1ie.r 1914. 
316,634,200 M, A. K, M,AC~EAN:  L~ mini,stre vou- 

dr.a-t-il nous donn,er lJau,gmentation dle cette 
355,451,678 ann& ,sur l 'am& dernière en fait d'expor- 

tations en Gran,de-Bretagne? 

Importa- 
tions pour 
conqomma. 

tionl du  

R " ~ ~ ~ -  

--- 
$ 

94,417,314 
70,68!Z,10i 
95,336,427 

109,934,665 
116,906,212 
138,652,198 

120,819,158 

R"v$y 
produits 

canadiens et 
Btrangers. 
-- 

$ 
134,477,121 
133 745 123 
149:630:48~ 
136 962 971 
151:833:379 
177,982,002 

214,632,520 
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L'i.minigration totale, polir tout I'exer- phriode corrime celle-là. L'argent était fb 
cice finaiicier 1913-1014, .atteindra prolrabl'e- cile à obtenir, la ~ro'spérité régnait 
irient 390,000; c'est quatre fois la popul,a- tant l'univers, les entreprises s.e 
ti,on de notre plus petite province, ou un paient, 011 a consacré beau,coup plus de 
noinbre suffisant d'habitants pour former, pital qu,e d'ordinaire à l,a.construction d,, 1 
s'ils étai,ent établis dans un meme endroit, clieiriins d.e fer e t  à l'ex,écution d'autres ira. ;3 
treize divisions électorales d'après la base vaux en Asie, dans l'Ind,e, en Egypte, dana 1 
actuelli: de In r'eprésentation. l'Amérique du Nor,d et du Sud. 

I'our l':in,né.e réguli8r.e 1013. l'iiiiniigrn- L'année dernière, dans tous les mn. . 
tinn totale au Canada a été de 418,909 in- ires financiers, il y a eu insufflsancs de . 

dividus. répnrti.8 coiiiirie suit,: 156,984 ve- capital et aug.lll,entati"Jn constante des taux 
nant les Iles-Britanni.ques, 115,751 venant d'intérêt: niais après iine période de liqui- 
des Etats-Unis, et  146,174 venant d'autre,; dation lerimt,e et  dificile pendant laquelle on 
pays. Selon statistiques offi,cielles, la a aliminé qiianti.té d,e val'eurs surfaites, il 
valelIr d.m biens ,m,euibbes par ,ces senible qiie le cours de l'.argent soit irede- 
imniigrarit;, capihal ,dompris,, #dépasserait venu normal. Le monde assiste à un rs- 
cent .i~iillion&. C'es+, là, toutefois, l'aspect ientisserrient général du comnieroe; il ne 
le m . ~ i n , ~  importani de  leur conhributiori, sera qne ,temporaiue. ovérr>ns-1,:. Cûtk dé. 
car l'&,e~gi.~, Itinkllipence et  mat ,al i té  pr,eseion, il la fallait absolument pour met- 
qu'ils emploient & l'avancem,ent d u  pays tre fin à la rareté de l'argent. 
constituent un élément sérieux de ]a riches- que j'e vi'ens de dire se rapporte au tom. 
se publique. merce de ,l'unive.r,s en gkiiéral; mais l'&at 

d,e choses qui rhgne a u  Canadla nous int& 
Exerci.ce 1914-1915. rewse plliis pa~ticulièrement. Notre produc. 

Je vais maintenant abord,er 13étud,e des tioln, dsn,s butee les grandes ligne8 d'indus. 
de Yann,ée ,budg&taire qui a corn- t,rie qui absorbent notre activité nationale, 

I,l,6~icé 1,e 1,er avsil. 11 n:est peut-être pas accuse une au<gmentation des plus slatidai- 
liors de propos que j,e fasse, auparav,ant, santes. J.e l'ai établi précéd'emment, le chif- 
quelques cour,tee observations au sujet d,e fre- de. nokre .oommerce avec l'étranger est 
l',état général des au canda et ail- p l , ~ s  devé cette année qu'il ne le fu8 jmrtis. 
leurs, L~ raret.6 dtargent dont le comm,er,ce Qi~eiles sont les perspectives, à l'heure qu'il 

univ,ersel a eu si gravement et si longtemps est? Les b,anqui,ers e,t les tiammes dJ:aff,aires 
à souflrir et qui ne fait qua commencer à s'mco'rdent $, penser qiie s'il faut maidte- 

se fai,re moins sentir, a certainement mar- maint de  la  prudenice et de la  circonspection, 

qué la de ces cycl,es il y a ,lieu, égalemenit, d'avoir de la confian- 

comlrierciaux si bien connus des Bconomistes ce et du courage. Le Canada pui.= sa  force 

et caractérisés par des phénomènes égale- dans ses vastes r.essources natuaelles, eil,es 
colistikuent la base, et lia base solicle de sa 

'lent bi'en D'abord, il y ppois.p&ité, En toute détpreçsi,on, au 
dance de capital à prêter, on obtient l'argent ne que e,t 
facilement et  à d,es taux peu Qlevés; ,cela ne d;u,re,r que jusqulà ce que le 
favorise e t  soutient l'activité commerciale, de, J : ~ ~ ~ ~ ~ ~  soit redevenu na,rmal ,ait dé- 
il se fait un commerce profitabl,e e t  le,s en- terminé un r,egain de ~è~ lms, 
treprises se d ~ v e ~ o p ~ e n t  rapidement. Qu'ar- 1, nation retrouvera son a d i v i ~ .  ~ ~ ~ t ~ f ~ a ~ ,  
rive-t-il ensuite? On emploie trop d'argenk cela ne doit pas nous oublie.r que nous 
à faire des placeinents de tout repos, il Y a avon,s pas8sé par une période de goafleiment 
insuffisance de valeurs liquides parmi les c.onsiciéra~ble. Notre politiclus, en fait de  
in~titutions finan~i8reS, 0t il S'ensuit néces- cllemins d,e fer, a en po,ur résultat ].a cons- 
sair~ement, pour le rétablissement de I'équi- truction de deux vastes réseaux depuis 
libre, que le taux de l'intérêt m0nt.e et que douze ans. La construction d8e leurs l i p e s  
le crédit et le commerce diminuent. Quand mères sera bientôt achevée; mais les che- 
ce dernier état de choses a duré autant qu'il mins da fer nJ&ta,nt jamais terminés, étant 
fallait pour l'accum~ilation d'un excédent toujours à c.oilstruire e t  à reconstriiire, et  
d,e capital à prêter et  pouIr I1abaissem.ent A développer leurs embranchem,entçi et 1eiii.s 
des taux d'intérêt, après un temps d'arrêt lignes tributaires, je ne mlattend,s pas qu'an 
plus ou moins long pendant lequel la con- vesse tout & coup d'en parler. La valeur 
fiance renaît graduelleiiient, comnlence uii s,p&ciilat'ive des immeubles dle banlieue 5 

tlut.re cycd,e comnie celui que j'ai déc.rit. A subi, partûiit RU Canada, une dépre\sacn à 
considérer k s  conditioris ~ u i  ont régiié dans lnqisell'e on s'atte.nd1ait depui,s llon,@emps. 
le monde entier depuis quelques arlnées, i] Par c'o'iitre, le3 propriétks a f f ~ t é ' e ~  5. l'wagri- 
,est évident que noue avorl? passé par une ciil'tvre, airisi qi1"au comrri~erce dans le con- 

[JI. W. T. White.] 
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- 
tre des villes e t  à Iia résidance dams la penses imputables sur le fonds consolidé et, 
vflles, non seulenient valent ce qu'elles va- dans une large mesure, aux dépenses impu- 
laient, mais vont certainlement prendre d e  tées au compte capital ainsi qu'aux dépen- 

' la valeur à inesure que le  pays se développe- ses pour fins 
ra. Er1 ~mrnrne, le rétablissement d'un juste 
équilibre dans b s  conlditions de  l'immeuble Tarif douanier. 
au  Canada est reconnu inévitable d (salu- ,Te dirai quelques mots du taire. tarif. Dans mon expoaé hudgbtaire de  l'an Sous le rapport du cominerce, les pers- dernier, j'ai ~~~~~~é le principe général 
wctives Pour l'avenir le pllis rapproché me fallait toucher légèrement auxdroits du tarif 
paraissent encouWFntes .  La confiance tant clu7il ne s'agirait pas revision gé- 
allant renaître et  l'obtention de l'argent ilérale; mais que la stricte application de  
redevenir plus facile, la situation va s'amé- ce principe pouvait éventuellement nuire 
liorer graduellement. à l'intérêt public. J 'ai ajouté (que l'état de 

La température de  l'automne dernier choses qui régnait abors dans le pays et les 
ayarit permis de faire plus de  labour que inconvdnients qu 'me modification d e  tarif 
d'ordinaire dans toutes les parties du Ca- fait toujours redouter au  commerce avaient 
nada, nous nous attendions, cette année, au porté les intéressés à convenir qu'il n'était 
résultat le plus favorable concernant notre pas alors besoin d'une revision approfondie 
production agricole, de même que nos pê- et mbrne que l'intérêt public défendait qu'on 
cheries, nos forêts e t  nos mines. en fît  une. On pourrait e n  dire touk autant 

cette année; rriais certaines industries &tant 
Budget 1914-1915. exposées à subir des changements de  condi- 

Pour ce qui est du  budget annuel, je dirai tiofis, il esB 'devenu nécessaire d'opérer, 
que le budget principal pour l'exercice 1914- quant B celles-là, des modifications e t  des 
1915 est dkposé depuis le mois de janvier. remaniements dont quelques-uns @ont trbs 
Pour les dépenses à compte du fonds con- importants. Avant d'entrer dans les détails, 
solah, il est alloué $146,786,126, e t  pour je me perrriettrai de  déclarer que le Gouver- 
les dépenses à compte du capital, $43,949,- nement tient à une politique de protection 
050. On déposera u n  budget supplbmentai- douanière raisonnable e n  faveur des indus- 
re, mais il ne représentera p m  une somme tries canadiennes, Y compris, naturelle- 

La diniinution des revenus, ment, l'agriculture, la grande industrie fan- 
qu'il fallait redouter pour e t t e  année qui danlentale. 
ressemble à l Jannk  1908 après la rareté Cette politique est celle q G  fu t  inaugurée 
d'argent qui fait  en 1907, lious par sir John  Maodonald e t  continu& Par 
a fait  songer fallait, autant que ses SUoCesseUrS jusqu'à pr&ent. la 
sible, proportionner le budget aux justes CrOYOns la rrieil'euE et même la 

exigences du service public et des entre- puisse convenir au Canada, eu égard à sa 

prises nationales en voie ou 
situation géographique e t  a u  régimes doua- - 
niers e n  vigueur actuellement dans l'uni- 

qu'il est nécessaire d e  mettre e n  rnarcile 
vers. Cette politique s amuré la  ~rospér i t é  sans retard. du Canada dans le passé elt l ' a ~ u ~ r a  à l'a- 

I l  aie faut  pas oublier que les allocations veriir. cJest celle-là la stabilité 
inscrites au  budget ne  signifient pas tau- de notre conimerm et  l'intérêt des diff6xnts 
jours une dbpense, car  le phssé est là Pour groupes qiii habitent le pays. Elle comporte 
nous permettre de prédire qu'en grande par- 1, d6veloppemeil~ dte nos ressouiroes natu- 
tie elles demeurent inemployées e t  tombent relles, h n i d n t i e ~ l  e t  le progrès de nas in- 
en annulation de crédit. Tenons bien compte dustries, l'nssuranw de justes salaires pour 
de oe point en comparant le  budget avec le ouvrier, e t  d'un marché canadien stable 
revenu. Cette année, le revenu sera d'en- et a v a n t a m x  pour nos cult.ivateurs, justi- 
kiron $163,000,000. Le revenu d e  l'année fiant ainsi son nom de Politique nationale, 
prochaine dépendra beaucoup d e  la tour- c'eqt-h-clire a u x  intérêts de Boute la 
nure que prendront les affaires au  Canada. nation. Les dangers que présente un  tarif 
I l  a diminué considérablement depuis quel- de protection trop élevé son~t (trop bien con- 
clues mois, mais j'eepère qu'il diminuera nu5 pour que je croie nécessaire d'en parles 
moins ce printemps et  qu'à l'autoilirie il ici. Celui du Canada n'a pas été élevé, il 
cornpensera les pertes subies dans la pre- rl'ti accordé qu'une protection modérée. ' 
mière partie de l'ann6e. Quoi qu'il en soit, Ainsi, l a  moyenne des droits qu'il impose 
je Crois pouvoir affirmer avec confiance que est de 2G p. 100, c'est-à-dire la même que 
les revenus de l'année prochaine nous per- celle des droits imposés par le tarif Under- 
l~îettront amplement de faire face aux dé- woocl, bieii que ceux-ci représentent une ré- 
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duction des droits imposés auparavant par aurait pour effet de rétablir l'équilibre 
le tarif Payne-Sldrich. Cela ne veut pais dans les prix des deux côtés de la  frontière, 
dire que 1s Politique nationale ne souffre On allègue e n  outre que, le Canada et  les 
p u  qiie c e r ~ n e  drolta particuliers soient Etats-Unis étant deux pays exportateurs 
réduits ou abûlis si les circonstances ou de blé, c'est à Liverpool que le prix de cet 
l'intérct public l'exigent. article se trouve fixé e t  continuerait de 

!'être tant pour le Canada que pour les 
Droit sur le blé e t  b farine. Etats-Unis, subordonnément aux frais de 

Une question qui a sérieusenielit occupé 
l'atterition du Gouvernement au oours de 
l';~niiée, e t  qui a été s i  vivemenlt discutée 
dans l'Ouest e t  dans tout le Canada, c'est 
celle de l'entrée du blé en iranchiae. 

Le tarif Underwood, entré en vigueur le 
3 octobre 1913 aux Etats-Unis, porte exoné- 
ration des draits en  faveur d u  blé, de  la fa- 
rine, de la s,emoule et autres produits déri- 
ves du blé qui viennent de pays où ces arti- 
cles, importés des Etats-Unis, ne sont pas 
imposés; au cas contraire. le droit est, pour 
le blé, de 10 cents par boisseau,; pour la 
fa ine ,  de IX5 cents par baril; pour la se- 
moule et les autres produits dérivés du blé 
10 p. 100 ad cbloren~. 

I l  est donc manifeste que, si le Canada 
exonérait le blé, la farine et  la semoule, les 
Etats-Unis admettraient en franchise nos 
b15s et les produits qui en dérivent. 

D'imposantes députations sont venues 
i Ottawa, et de non~breuses communica- 
tions ont été faites au Gouvernement pour 
et contre ce régime. D'une part, on 
allhgue qu'à Minneapolis, la  ville aux gran- 
des minoteries, le prix d'un boisseau de 
b!é est souvent ou, pour mieux dire ordi- 
nairement, plus élevé de quelques cents 
qu'à Winnipeg, et que le dégrèvement des 
blés constituerait par suite un avantage 
pour nos cultivateurs de l'ouest. Surtout 
on fait observer que la hausse des prix 
règne B de certaines saisons de l'année où 
le cultivateur a besoin de vendre, et que 
cette hausse s'accuse encore davantage 
dans le cas des blés de qualité inférieure 
dont la demande en Angleterre est compa- 
rativenient restreinte. On ajoute que l'en- 
trée en franchise des blés activerait la con- 
currence que se font les entrepreneurs de 
transports et que les cultivateurs de l'ouest 
en bénéficieraient. 

A l'encontre de ces prétentions, on assure 
que le haut prix des blés à Minneapolis, 
à de certaines époques, est dû à ce que les 
nieuneries de cette ville recherchent alors 
le blé dur, qu'elles mélangent avec di1 bïè 
tendre dans la fabrication de la  faririe; 
que cette demande n'a qu'un temps et  que, 
par suite, au cas d'une admission en fran- 
chise de nos blés aux Etats-Unis, le mou- 
vement vers Minneapolis pour notrs blé 

transport et autres. On a en outre émis 
cette opinion que la libre entrée des blbe 
aux Etats-Uilis serait plutôt préjudiciable 
qu'avantageuse à nos culti.vateurs de 
l'Ouest, à cause du mélange qui ferait per. 
dre au blé canadien son identité et, par 
suite, sa sup4riorité sur les ma~cliés mon- 
diaux. 

Des représentants & niinoteries se sont 
f.orternent élevés contre l'abolition de la  
taxe d,e 60 oents le baril qui, en ce moment, 
giève .la farine. Ils font observer que les 
matériaux qui entrent dans leurs btiti- 
inents et  leur outillage sont tous assujettis 
à l'impôt, et  qu'une suppression des droits 
sur la farine les rnettrsit dans une position 
pire que sous un régirne d,e mlibrre-échange 
absolu. 1:s disent qu'en .conséquence de la 
situation géographiqu'e des champs d,e ble 
américain e t  dles conditions climatéri- 
ques qui donnent au meunier des Etats- 

le bénéfice .d'une culture hâtive ici et 
tardive ailleur,s il a sur  eux un avantage 
qui le rendrait promptement maître du mar- 
ché canadien. Ils disent aussi que la fran- 
chi,s,e des farines aurait l'effet de contrarier, 
sinon d'empêcher l'établissenient de menne- 
ries au Nord-Ouest. Ils allèguent, en outre. 
en y insistant, que rimen ne les assure d'une 
pexnianence des disposition.s du tarif Un- 
d,eruroo.d dont j'ai parlé, et qu',à défaut de 
cette garanjie, on  aurait tort de v0ulo;ir 
créer à grands frai,s un débouché aux Etats- 
Unis pour les fa,rines supérieures en con- 
cu.rrenoe av,ec Les minoteries puissantes et 
hautement spé,cialisées qui, aujourd'hui, 
sont maîtresses du tertain. 

Dea représtentants du groupe agricole qui 
font de la culture mixte alléguent d'autre 
part que les s0,n.s et les recoupes, les pro- 
duits secondaires d'uns minoterie, sont 
iridispensables B l'élevage du  bétail et  que 
di: cette dernière industrie d,épend en defi- 
riit,iv,e l'avenir de l'agriculture; ils con- 
seil!ent donc de ne faire ,aucune démarche 
susceptible d'arrêter ou de limiter la pro- 
,luctioii d,e nos niinoteries, sur le fonction- 
nement desquela la  culture mixte compte 
à un si haut degr6. Ils font en outre ob- 
serv,er que ces restes sont plus chers aux 
Etats-Unis qu'au Canada et que la srippres- 

[M. W. T. White.] 
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d,es droits égalis'erait les' prix des d'eux 
de la  frontiere à leur préjudice. 

Voilà pour les arguments e t  pour les allk- 
gaiions de's deux camps opposés. Généra- 
leni,ent pariant, i l  est peu prudent pour un 
pays de combiner son tarif pour 'qu'il cadre 
avM celui d ' m  autre. Ceci ne serait pas b u -  
,tefois une raison péremptoire pour ne pas 
faire un changement commandé par l'lintb- 
'rêt national. Outre la valeur des argu- 
m.en.ts qiia l'on a présentés contre le chan- 
gemmt a u q w l  j'ai fait allusion, il con- 
vient de ne  pas ,oublier que le Canada est 
à la veille d e  posséder deux K,gn.es de che- 
mins de fer Oranscontinentales qui, inde- 
pendamment du P.a'cifique-Canadien, ont 
coûté des centaines de nnillions, e t  dont 
le double objaet est de t ran ' spork  les gaaius 
de l'ouest 8ur les marchés d u  monde et 
LS produits de l 'Est dans n'os provinces 
occitdental,e,s.. Le Gouvernement fédéral 
est aussi e n  train de .construire u n  chemin 
de fer qui, par  voie de la. baie d1Hud,son, 
nous rapprochena considérablement de la  
Grandre-Bretagne e t  aura pour conséquence 
de perm.ettre aux aultiivateurs dfe l'Ouest 
une expéditi'on mains coûteuse de  leurs pro- 
duits. N.ous consacrons  sur ies côtes d u  
Pacifique de vastes ,sommes à des prépara- 
tifs pour l'ouverture .du canal de Yanama. 

Eu égard ,à toutes ces considérations, nous 
n'avons pu, après avoir donné Ià l'affaire 
tous nos soins, nous résoudre à un change- 
ment susceptible de conséquences aussi gra- 
ves, 'sans au moins nous assurer davnntage 
du résultat de nos entreprises en fait de 
chemins de fer et  des avantages que gagnera 
le cultivateur de l'ouest à l'établissement 
de routes rivales, comme le seront le canai 
de Panama et le  cheniin de fer de la baie 
d'Hudson. C'est assurément le devoir d'un 
Souvernement sage que d'attendre les suites 
de ces vastes projets, plutôt que d'adopter 
maintenant une mesure qui risquerait de 
faire un  tort grave et irréparable à nos meu- 
neries et, par ricochet, à l'élevage du bétail 
au Canada, comme riussi à nos voies de 
transport, par un dktournenient du trafic 
vers des routes autres que les routes cana- 
diennes. Se rendant conipte des conditions 
économiclues qui entourent la pïoductiori 
du grain dans l'Ouest et de In nécessité qu'il 
y 2 d'a3.iu?er a i l  cullivateqi ],oi~r :;;ib~ cGi.Sa e <  

prix aussi haut que le perniettent les 
moY.ens mis à sa  disposition pour les entre- 
poser et en effectuer le transport par la voie 
des ckieniins de fer, cies lacs et  de l'océan, le 
Gouvernement, toutefois, continuera. par in- 
térêt Pour la culture de,s 1)ié.ç. i rec!ieiclier 
lLne solutiori ai1 problènie des tarifs des 

oompagnies d'élévateurs, de chemins de fer 
ou de navigation et  autres intermbdiaires 
qui, dans les présentes circonstances, prélè- 
vent une .si formidable part du prix auquel 
se vendent sur le marché mon<dial de Liver- 
pool nos céréales des p r o v i n c ~  de l'ouest. 

Industrie du fer e t  de l'acier. 

Au cours des deux dernières années, la  
situartion au  Canada de  l'industrie d u  fer 
et de  l'acier a 'de fao,is à autre été signdée à 
l1attentiZon du Gouverniûment, et l'on .a sug- 
géré d e  lui venir e n  aide soit par le  maintien 
de la prime d'eiiconragement soit par un re- 
lèvement du droit de douaii'e. Avant de trai- 
ter ce sujet, je d~emander8aiis à ftaire quelques 
ohservati,ons ghéra1,es ,sur cette indi~strie 
et siir l'a questio'n de5 primes et  des droits 
siir les articles d,e fer e~t d'acier. Tl s été 
fa i t  jusqu'à présent ,des efforts considérables 
eri faveur d'e cet,te industrie e t  pour en assu- 
rer le développement au moyen de  pri'mes 
et de droits pmtecteurs. De 1896 à 1910, on 
a ,dépen,sé jusqu'à 15 millions au m'oins sous 
forme de primes à l'a pro~ducti'on du fer en 
guelilse, des barre~s d'acier et autre's objets 
,d:acielr. En 1910 p ~ n a i t  fin l'a loi relative 
aux primes, et l'ancien Goui~ernement ne 
l'a pas renio,uvedée, étant d',avis apparem- 
ment que 'les aciéries de Sydney oa d'ail- 
lems, établie#s ou développées à l'aide de ce~s 
l~argesise~s, devaient, avec .ha protection que 
le tarif leur ,accorde, être en mesure de con- 
tinuer et de prospérer a n s  autre secours 
d,irect cd.e 11'Etat. Depuis la date que j'ai 
dite, le~s pri'mes n'ont pas &é ren,ouvelBes, 
quoique Ca question ait plus d'une f.oiw été 
signalée à l'attention d u  cabinet. I l  exi,ste, 
à n'en pas dout'er, une vive opposition eu  
principe des prime;s parmi un public nom- 
breux. Pour mai, je suis d?aVis que les 
primets ont leur raison d'être d'an's 1s ca.s 
d'une indus'trie à créer, et lorsque le capi- 
tril, to~ j 'our~s  maintif à l'endroit d'entrepri- 
ses nouvelles, demande de l'encouragement, 
riiais une foils que ces e,ntrepri,ses! sont for- 
niées et solidement établies, il est difficile 
de justifier une aide ad'diti'onnelJe directe. 

A l'égard du fer et  de  l'acier, je doi,s dire 
en gén,éral ,que, à mon s.ens, comme d'e lbvis, 
je le croi,s bien, d e  la plupart de mes pré- 
décesseiirs, la taxe sur les fontes comme sur  
l'acier en barres, qui servent de matières 
premières à un si grand nombre de  fabrica- 
tions, devrait être d'un taux modér,é. Pour 
augmenter les droits qui déjà grè- 
vent ces p,rod?iits, il faudrait néces- 
sairement accroître la taxe sur pras- 
que tous les articles dans lesquels 
ils entr,ent comme matière première. Ce 
serait rendre plus coûteux pour le consom- 



riiateur les iilstruments aratoires, de même 
que toutes les productions des fonderies, 
des fabriques de machines, les poêles et une 
multitude d'autres articles qui sont d'usage 
général. Les difficultés qui s'opposent A 
une augmentation des droits sur le fer en 
gueuse et l'acier en barres sont connues de 
tout le monde, et  il n'est pas besoin d'in- 
sister. En ce qui concerne les articles 
d'un fini plus avancé, moins les fils métalli- 
ques dont je parlerai tantôt, la protection 
qui leur est accordke varie de 25 à 35 p. 
100, et il  faut ne  pas perdre de vue que les 
établissements de quelque importance em- 
ploient la totalité ou la part la plus con- 
sidérable de leurs fontes et barres d'acier 
51 la filbrication de ces articles d'un fini plus 
avancé. Lzs aciéries, en généîal, ont de- 
puis une couple d'années fait de très bon- 
nes affaires. 

Les vastes travaux de construction, et  
notamment de construction de cliemins de 
fer, qui s'exécutaient dans toutes les parties 
du Cariada, assuraient un large débouché 
à leurs produits de diverses sortes. La pro- 
duction de; rails d'acier devint tout parti- 
culièrement active, A des prix avantageux, 
deux des entreprises les plus considérables 
coiisacrant presque tout leur effort à ce gen- 
re de fabrication. A la suite de la  gêne 
financière éprouvée l'an dernier, il s'est pro- 
duit un  certain ralentissement, mais comrne 
ln construction et la reconstruction des che- 
illin.; de fer doit se poursuivre sans beau- 
coup d'interrupticn, les perspectives sous ce 
rapport pour l'année prochaine et  les années 
suivantes peuve~it être considérées bonnes. 
Toutefois, il  est de fait que les conditions 
on t  changé, dans une telle mesure, que la 
demande des rails d'acier ne sera probable- 
ment pas aussi active d'ici quelque temps 
qu'elle l'a été récemment, et les établisse- 
nients qui en fabriquent devront songer à 
varier leur production en vue de s'adapter 
aiix conditions nouvelles du marché. 

Sldinteriant, j'ai certaines propositions b 
sournettre quant aux articles du tarif rela- 
tAfs au fer e t  à l'acier. IA1article 379 du Ta- 
r!f prescrit un droit préférentiel anglais de 
$2, intermédiaire, de  $2 75, e t  général 
de $3 la tonne sur les fers et aciers lamines 
en poutres, en "U" e t  d'angle, e t  sur les fers 
e t  aciers laminés d'autres formes, d'un 
poids d'au moins 35 livres par verge de  lon- 
gueur. La Chambre observera que ces droits 
ne s'appliquenk qii'aux produits dits "usi- 
niers marchands", n e  pesant pas mains de 
35 livres par verge linéaire. Aux termes de 
g'nrticb 377, lequel comprend les mêmes 
produits, n.a.p., les droits sont $4.25, prbfé- 
[M. W. T. Whltal 

rentiel, $6, intermédiaire, et $7, ;énbral. 
C'est-;-dire que sur l'es produits courants 
de l'usine qui sont de moindre d,immsion, 
dont le poids n'ex'cède pas 35 livres par 
verge de longueur, le droit préféren&iel an- 
glais est de $4.25, le droit interm'édiaire d~ 
$6, et 1.e droit .général de $7, tandis .que, ,sur 
les pr0duit.s p!us lourds, d&pas.sant 35 livres 
par ver'ge d e  longu.eur, les droits s0n.t $2, 
$2.75 et  $3 r'espectivement. Cett,e distinc- 
lion fut tait.e lors de  la confection du tarif 
acluel, p x c e  que dans l'e temps les pieces 
les plus lourdes ne se fabriquaient pas au 
Canada. Même aujourd'hui elles n.e se fa- 
hriqiient pas chez nous en  g a n d e  quantit6; 
mais la compagnie d,es aciérimes dlAlgoma e t  
d'autres compagnies ont représente au Gou- 
verliernent .que, si le régime douamie.r en 
vip!i'eur actuellement pour les pikces de 
moindre ,poids était &tendu aux pikces de 
constiruction les plus lourdes qu? fabriquent 
les usines, elles seraient à même de se pro- 
cnrer les capitaux nécessaires à l'établisse- 
iiients d'usines plus vastes, en mesure de 
livrer des pièc'es d'un poids de 120 livres 
par verge de Ilongneur. E'lle's ne  deman- 
dent pas qu'un tel régime soit appliqué sur- 
le-champ; mais simplem,ent que l,e Gouver- 
nement ,soit autorisé à appliquer, par voie 
de d,écret, ce r,elèvein,ent des droits, dès qu'il 
aura constaté que les produits usiniers les 
pins lourds, du poids de 120 limes pa:r ver- 
ge linéaire, peuvent être fabriqués au Ca- 
nad'a. La Ghanibre se souvient qu.e c'est la 
ligne de conduite qui a ,été mivie à I'épai-d du 
régime d.es rails d'acie~. On l'étal~lit provi- 
r;nir.en:.ent à $7 I:t tonne jiisqu'à ce que le 
Go:irerneul. 'en c o i i ~ ; !  niiïnit c n ~ c t n t i  qu'il 
était possible de fnb'riquer des rails d'aci-r 
au Canad,a en  quailtité n~~tab les .  Nous vou- 
drions donc que le Gouvern'eirient, dbs qu'il 
jugera que ces produits peuvent être fabri- 
ques ici en quantités notables, fut autorisé 
à .relever dans la mesur,e que j'ai dite le  ré- 
gime des produits usiniers marciiands d'un 
poids n'excédant pas 120 livres par verge 
liii0aire. 

Sir WILFXID 1,AURIER: QiieEi. son t  les 
dioits? 

X i .  %IrHITE: Le; droits sur ces produits 
plus lourds seront les mêmes que ceux ac- 
tuellmement appliqués aux produits d'un 
plus faible poids, savoir: $4.25, $6 et  $7 
par tonne. 

1.e Gouvennement a été prié h mainte re- 
prise dapuils deux ans d'iniposer un  droit 
qiir l,e fil métallique usité d,ans la confec- 
tion des clous, fil nGtallique étiré e t  autres 
produits, qui sonit actuelle~ment admis en 
franchise. A l'heure qu'il est deux mines 
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a u  C'an.da fabriquent d u  fil rnéballi'que, .que je déclare i la Chambre qu,e cette r o  
l'une est &,&lie ,à Sydnw, 1:autre à. Ha- quête des grandes aciéries Dominion eit 
milton. La c,ornpagnie d,es forges e t  acié- Canada a été conlbattue par les fabri- 
ries Dominion a engagé un  million à peu cants de clous 'qui m se rabtachent pas 
près dan? la fabrication du  fil métallique, à ces compap,nies. 
in.aia le m.a,tériel e n  question n'est pas, je 11 est bon que j'explique à la Chambre 
crois, utilisé exclnsive~n~ent à ce genre de  que ces deux compagnies dont j'ai par16 
fabrication. *La compagni,e des aciéries du fabriquent non seulement le fil métallique. 
(Srnada possède une usine pour la fa- mais aussi les clous ftrits de ce fil. Les, fa- 
brication de  fil méhalli~qiùe .à ,Hamilton, qui bricants de  clous de fil métallique, que je 
lui a demandé, si je ne me trompe, une mise désignerai sous le nom de petits fabricants. 
de fonds d'à peu près $7M,W.. Lu,sine de attendu que leur production totale est de  
~ ~ d ~ ~ ,  c'est-adire wl le  de la compagnie beaucoup inférieure à la production totale 
des forges e t  aciéries Dominion, est  en des deux grandes compagnies, ont fait Ob- 

,de l,ivr,er 100,000 b n m s  par am&ée; s'erver que les d'eux aciéries qui fabriquent 
et rlsine insb~h danis lia ville dJaaÙnil- le fil métallique e t  aussi les clous leur font 
ton, c'et-.àdire l'usine de l a  compagnie concurrenoe sur  ce terrain. Les petites 
des aciérie,s du canadia, e3t en lnesure de fahriques dont j'ai par16 sont établies B 
livrer 75,000 tonnes par ces deux Montréal, Toronto, Collingwood, Hainilton, 

ne sont actu,ellenlent et n'ont été  Owen-Sound, Winnipeg, Vancouver, Saint- 
depu& quekque temps que partiellement Jean et (autres lieux. En apprenant que les 

en activité; je crois même ,que la cornPa- deux grandes compagnies réclamaient un 

gnis des forges et aciéries ~ ~ ~ i n i ~ ~  n'a droit protccteur sur le fil métallique, les 
jam,ais en, mtivitkté. petits fabricants o ~ i t  exprinié 1s crainte de 

tiens de fil en 1913 ont éG de voir monter le prix de la rnatiére première, 
92,000 ,d,emande eu ce qui permettrait aux compagnies plus im- 

est de 150,000 ,à 200,000 Le, Al mé- portantes de leur faire une concurreiice d6- 

tallique ,s'importe 1swt~ou6 ,des Ekats-Units sastreuse dans la production des clous de  fil 
niétallique. Notez que ces deux gri~iids éta- 

et de l'A1lemagn'e. Le prix à Pittsburgh blissenlents sont les plus forts producteurs 
aujourd'hui est de $25 par tollne anglaise. de clous au cianada. La p l . ~ d U ~ t i ~ e  

La Chambre ne l'ignore pas,, l'industrie du du canada à cet ésard un  million et demi 
fer et  de 1:acier su'bit une crise eux Etab-  de petits barils par anilée. L~ coinpagnje 
Uni's actuell.ernent, et (c7e.st ce qui explifque, Dominion et son associé,e, la  compagniepen- 

. le ha's prix de du ,mé- deré de Saint-Jean (N.-B.), prpduisent 17 p. 
talliqu'e .à Pittsburg. Lte prix du fil metal- 100 de wbte quantit6, et ca- 
l i w e  à Pitbsibwg, augmenté des fr,ais d'e nada en produit peu près 52 p. 100, ce ,qui 
t r w ~ o n t  jul3w'à, disom, Hamilton, e s t  laisse à peu 30 100 pour la produc- 

que le prix de pi'O'duu?tiOn tion arinuelle des fabriques canadiennes les 
a.u Canada. Je le répète, les d,eux granldes Eloins importantes dont jJai parlé il y a 
acieries  canadienne.^ m'ont d*éclaré à plu- illstarit. JJai déclaré que ln corrlpagnie 
sieur8 repri,See, dans le  COIUS de l'ann,ée Dominion et .la compagnie Cianada 
dernièr,e, qu5elles s'ont prêtes à fournir du avaient observé ne s,erait pas juste de 
fi1 m&tallique en  qua&itS : su f f i s ah  pour leur accorder uiie certaine niesure de protec- 
les besoins d.e l,a popu,lati,on d u  Dominion, tion sur leur pro,duit ouvré, l,e fil métalliqu,e. 
et que leurs usi1;es 1 W  peuv,ent êtr,e m,ain- Ici il convient que je dise que le droit siir 
te'nnes en pleine activité par suite du  vo- ]CS clous de fil métallique est de GO cents 
lu,1ne comi,dérable .d'es irnportatioils à ,des par petit baril, soit uri droit inoyen d'à peu 
prix qui, comme je l'ai dit, restent infé- près 30 p. 100, tandis que le fil mbtallique 
rieurs à c.elui de la prodiiction moyenn~e est adiriissible en franchise et que ses flabri- 
au Canada. Elles ont prié le Gouvernement cants ne jouissent d'aucune protection 
d e  leur accorder une mesure modérée de  pro- quelconque. Les deux grandes conl~~agnies 
t-tion, alléguant que leur industrie es t  Dominion et Canada soumettent que 
d'une grande importance, que leur produit leur dessein est de vendre du  fil métallique 
est admis Qn franchise douanière et que, et d'étendre leurs opérations au Canada, et  

un régime de protection rnod,érée pour que l'imposition d'un droit ne porterait pré- 
le8 industries canadiennes, elles ont droit à ji~clice à aucune entreprise at~nadienne et 

tarif qui leur permette de concurrencer, ne contrecarrerait aiicunernent les etablisse- 
à de  justes cmditions ,sur le marché cana- nients engages dans la  fabrication des clous. 
dien, les aciéries des Etats-Unis, de l'Al- Le Gouvernem,ent a pleinement pesé ces 
lemagne et d'autres pays. 11 n'est que juste opinions divergentes. Nous en avons con- 



clii que les craintes exprimées par les fabri- 
cants de clous qui ont combattu le projet 
d'impo~rtation d'un droit sont dénuées de 
fondement. Nous croyons que l'impositiori 
d'un droit serait à l'avaiitage de l'indiis- 
trie de fabrication des clous aussi bien qiie 
de l'industrie de fabrication du  fil inétalli- 
que Je  ne me figure nullement qu'on cher- 
chera à profiter de la circonstance pour caii- 
ser un préjudice aux fabricants de moindre 
irnportance; mais si cela arrivait, si l'on 
teritait de pressurer les acheteurs de fil rnb- 
tallique, le Gouvernement a toujours le 
droit et le pouvoir, siix termes de la loi 
douanière, toutes les fois qu'il jugera oppor- 
tun de le faire, d'abaisser le droit sur le lil 
indtalliqiie. Nous avons le plus grarid inté- 
rbt à ce que l'importante fabrication de hl 
métallique soit feruieirient établie au Ca- 
nada. Ce résultat ne saurait être obtenu 
que par le moyen d'un droit protecteur sur 
le fil métallique. Refuser d'imposer le droit 
en question équivaudrait à décréter que dé- 
sormais le Canada sera sous la dépendance 
de l'étranger en ce qui regarde le fi1 métalli- 
que. Le ministère n'est pas disposé à assu- 
mer pareille responsabilité. J e  proposerai 
donc que le droit sur les tiges de fil métalli- 
que soit comme il suit: préférentiel anglais, 
$2.25; intermédiaire, $3.50 et  général, $3.50. 

J'ajoute qu à l'égard de l'imposition du 
droit, il ne sera pas besoin de remaniement; 
la taxe douanibe du fil xnhtalliqve ou des 
clous qui sont le pmduit des tiges 9 fil mé- 
tallique ne sera pas relevée. 

Drawback. 

J e  désire appeler l'attention de la Chain- 
bre sur une autre question. Aujourd'hui 
les tiges à fi1 métallique bénéficient de la 
franchise douanière. Les tiges i fil métalli- 
que entrent dans la fabrication du fil mé- 
tallique employé dans les cl6tures en fil 
niétallique. Les clôtu~es en fil métallique 
sont utilisées par nos cultivateurs cana- 
diens. Je veux proposer à cette Chambre 
d'accorder un drawback relativement aux 
droits dont je proposerais l'établissement 
sur les tiges en fil mdtallique utilisées dans 
la fabrication des fils métalliques des numé- 
ros 9, 1.2 et 13 pour clôture en  fil métalli- 
que. 

Je dirai un mot au sujet de l'article 288 de 
la loi des douanes. Cet article se rattache 
aux remises des droits acquithés siir les 
produits exportés. La Chambre le (sait sans 
doute, quand un industriel canadien expor- 
te un plroduit du Canada, il a droit à une 
remise du droit acquitté sur la  matière 
première importée e t  employée dans la 
fabrication de ce produit exporté. Les 
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sègl'ements ont kt6 établis par d,écr,et du 
conseil en  exécution de la loi d'es douanea 
déjà citée. Maïs il existe une singulière 
arionialie ,relativement à l',administration 
de,s ~ègl'em~ents touchant la remise de taxe, 
et cette anomalie est font préjudi~ciabl~ 
notre industrie de fer. La modification que 
je veux proposer tend à permettre le paie- 
m,ent d'un drawback sur la fonte brute em. 
ployée dans les (articles ,expûi*ds, mais n e  
dépassant pas la quantité importhe e t  décla. 
rée e n  douane. Voici comment s'explique 
la nécessité de cette modifi'cation. 

Quand on fabriqume le même arti'cbe pour 
l',exportation e t  pour ,la consomn~ation d'o. 
mestiqu,e, on trouve impraticable de éenir 
séparées les fon'tes de fer étranger ,et de 
fer indigène, de sorte qu',on n'emploi'e que 
la gueuse étrangère dans l'article expor- 
té et la fonte indigène dans l'article simi- 
laire pour consommation domestique; e t  
ainsi il se- produit un  mélange de  fonte au 
cours de la fabrication d'autres articles où 
entrme la ,fonte. ,Le projet d'.amendement vi- 
se à perm,ettr,e l'e paiement du drawback 
jusqu'à concurrence du poi'ds de fonte em- 
ployée dans 1'arti.cle exporté, mais non pas 
au delà d,e la quantité que l'on a importée 
et qui a acquitt'é le droit. 

Donnons un exemple topique. Voici un 
f~rbricant de machines agricoles qui a be- 
soin, disons, de 30,000 tonnes de fonte pour 
son exploitation annuelle, tant au pays 
qu'à l'étranger. Disons que ses exploita- 
tions se chiffrent par 10,OûO tonnes de pro- 
duits. Or, l'article de la loi des douanes en 
questiori déjà citée e t  les règlements basés 
sur oet article voulaient que le fabricant fût 
en mesure d'obtenir une remise de droits 
sur la fonte étrangére entrant dans les 10,- 
000 tonnes de produit exporté. Supposons 
en outre que sur les 30,000 tonnes d e  fonte 
achetees, notre industrri'el en achète 10,000 
aux Etats-Unis et 20,000 au Canada. On en 
fait la fonte et quand il deniande son draw- 
brrck pour les 10,000 tonnes de produit ex- 
porté, les fonctionnaires de l a  douane, s'au- 
torisant de la loi, ne sauraient que lui faire 
une remise d'un tiers d u  droit sur les 10,. 
000 tonnes de fonte étrangère importée. E t  
la raison de cet état de choses, c'est qiie 
les 20,000 tonnes de fonte indigène qu'il 
avait achetées ont étC: fondues avec la fon- 
te  étrangère. Les fonctionnair'es de la 
douane disent qu'on ne saaurait proiwer que 
les 10,M)O. tonnes d,e fonte américaine soient 
eritrées dans les 10,000 torines de p~odu i t  
fabriqué. Voici ce qu'ils disent: "Nous ne 
s:iurioris vous accorder de remise de droit 
pour les 10,000 toiines de fonte que v o u ~  
avez importées des Etats-Unis; force ~ ious  
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est de supposer qu'un tiers seulenlent est en- sur les effets qui ont acquitte les droits. fabri- 

tré dans les 10,000 toIines de produjt expor- 9116s ou convertis a u  Canada en effets exportes. 
ainsi qu'ils est dit ci-haut. 

té; rious rie voils accorderons dorlc qu'un 3. L a  periode durant  laquelle ce drawback 
tiers du droit que vouo avez payé sur les s e u t  être accorde, apres l'époque du paiement 
1 0 , ~ "  torIrles." L~ résultat, c'est que les des droits, esf flxee dans  ces reglements. 

in,dustriel.s canadiens qui fabriquent pour J'ai donné lecture de  ma proposition et la 
.l'exportation sont tout spéciaiement intéres- modification d u  texte de la  loi p rodui~a  le  
sés à acheter toute leur fonte à 1;étranger. résultat que j'ai indiqué. 

Si lPindu,striel que j'ai pris comme exemple 
eût acheté les 50,000 tonnes de fonte aux Charbon d e  houille au lieu de charbon de 
Etats-Uriis, les fonctionnaires de la  douane bois. 
n'auraient pas soulevé 1s rrioindre dificul- ,~ujourd 'hui ,  au Callada, le colnbu,stibb 
té. 11 aurait eu droit de touctier son draw- employé pour la production de la fonte 
bsck pour l a  quantité exportée. L'indus- brute est le ch ,a rbn  ,de houille ou le .char- 
trie de la fonte au Canada s périclité, parce ,,on de boi,s. Le charbon de houille a- 
que les riiglernents relatifs .A la remise de tre déjà en  franchise; le charbon de bois 
droits ericouragent l'iridustriel iL acheter aux . tout ce dont il a besoin en fait est a u  nombre des articles non désigilés 

de fonte, Nous voulons remédier à cet état du Tarif et sujet au droit établi sur ces ar- 

de ciioses, e~ au noni de  Inon collègue, le ticles. 11 Y a au Canada deux hauts four- 

m i n i , ~ t , ~ ~  des Dou.an,es (M. Reidj, je &sire neaux occupés ' la d e  la 
déposer un projet de résolution ajn'si conçu: fonte de  charbon de bois, l ' m e  à Deseron- 

to et l'autre 8. P.arry-Sound. Ces deux 
La Chambre decide qu'il y a lieu d'autoriser 

le Gouverneur en conseil à accorder, conforme- l l a ~ t ~  foiirneaux ne  fonctionnent plus au- 
ment a u x  regiements edictes à cette fin. sur  l'ex- jourd'hui, à cause .de la crise que tiaverse 
portation d'articles fabriques au Canada e t  l'industrie ,du fer. Nous nous proposons de  

~~&,é"f~,"i',i~~t',9: ~~T;~~,s~,"~f",',"i$d~~r,"i; m.ettre la fonte brute faite avec d u  charbon 
k a l e  a u  droit payé, moiris les déductions qui de bois sur le même pied que l a  fonte pro- 
auront pu etre fai tes  selon ce qui est détermine duite avec le charbon de liouille. .Je pro- 
dans ces règlements, sur  tout le fer  en gueuse 
importe et par le fabricant des dits ar- poserai do1ic que le  charbon de bois, lors- 
ticles dans la  fabrication des articles exportes qu'il est inlporté pour les usages de  la pro- 
et autres articles, e t  cette remise de  droit duction de la fonte, bénéficie ,d'une remis.9 
Peut être calcu!ee sur  la quantite totale de fer 
en gueuse, y compris le fer  en gueuse fabrique de droit d.e P. 100 de la  taxe acquittée. Ce 
Comme susdit, utilisé dans  lri. fabrication des sera u n  encouragement ,à l'industrie d,e la 
articles ainsi exportes. fonte faite avec le charbon de (bois. 

M. GERMAN: Ce texte s'ap!pli,que à toute Je dé,sire traiter u,ne q~eSti011 coilnexe. 
la fonte brute iniportée. Aujourd'hui, l,e coke est  adniis en fran- 

chise pour tous \,es usages, c'est-b-di1.e 
M. WHITE: Si les . 10,W tonnes de qu'un fabricant am,éricain, possédant des  

- fonte b ~ u k  Sont  importée^ e t  achet6eS par u,gines à Buffalo et .ayant sa houille bitu- 
fabricant qui exporte 10,000 tonnes de mineuse en fran~chise, peu,t fabriquer du  

fonte brute dans son produit exporté, il coke et fournir aux besoins, d8isails, de 
~ h i e n d r a  une remise de droit proportionel- Hamilton et  d'autres centres canadiiens. 
le au droit payé sur les 10,000 tonn'es impor- La houill,e bitumineuse est a,ctu.elLement 
tées. frap,ube d'un droit de 53 ,cent.s ,par tonne. 

~a ' hou i l l e  bitumineuse entre en-franchise, 
lSir WILFKID LAURIER: Le ministre à la disposition relative au 

vOudrait-il bien nous citer le texte d e  l'mil- back, quand elle est importée par les pro- 
cle dont il propose la modification? priétaires de fonderies et transformée en 
M. WHITE : Voici l'article 288 de ln loi coke aux  usines où se fait la fonte des me- 

des douanes : taux provenant de minerais. 
Le  Gouverneur en conseil peut, en vertu de 

ré~lements  adol)tt?s à cet effet, accorder, lors 
de I'ex~>ortirtion des effets qui ont ete i rn~or tés  

Canada e t  sur  lesquels des droits de douane 
Ont Payés. un drawback egal aux droits 
ainsi payes. sauf telle deduction aui  C!st Pres- 
cr$e-bnns ces règlements. ". u n n s  les cai qui sont mentionner clana ces 
rbêlements, e t  sauf les dispositlons qui Y sont 
decretées, -:-a ce drawùaclr. ou une sonirne déter- 
-uflre a u  lieu <lu drawback, peut @tre accorde 

~ 'ar ' t ic le  du Tarif relatif s u  drawback est 
le no 1910. Cela veut dire que les proprié- 
taires de fonderies où dae hauts fourneaux 
peuvent importer de la houille bituniineuse 
et quand la houil!e est transformée en coltc 
à leurs usines pour l a  fonte des métaux 
proverlant de minerais, i l  leur est accordé 
une remise de diroits de 99 p. 100 relative- 
ment aux  drqits acqiiittés sur cette houille. 



On, nous informe qu'on construirait d'im- 
portantes usines au Canada, à Hamilton e t  
autres villes, e t  peut-êtr.e ailleurs, si on 
accordait aux propriétaires de fours à coke 
le même iprivilhje pour le même obj.ectif. 
c'est-à-dire, pour la. f0nt.e d'es m,étaux pro- 
venant de mi.nerais. 

.Je rends nia pensée sensible par  un exein- 
ple. Aujourd'hui un fabricant d e  coke B 
Buffalo peut expédier son coke e n  franchbse 
au Canada pour être uti1is.é dans le snl'el- 
tage d u  métal ou pour fonderie ou autres 
nsages. Aujourd'hui e n  Canada, b ftabricant 
d,e coke est  le seul qui reçoive une remise 
relativement au droi* acquitté sur la houil- 
le bitumineuse ou la  houille servant à la 
production ,du colce, pourvu que ce coke soit 
employé dans les usines à l a  fonte des 
métaux provenant de minerais. Nou's propo- 
sons de modifier cet article 1019 d,e façon 
à ce qu'il perme'tte u n  drawbeck relative- 
ment à tous les droits acquittés sur la houil- 
le bitumineuse, lorsqu'elle est importée par 
1% .de fours à coke pour la 
fonte des métaux et pour usages de fon- 
derie. Nous avons soigneusement étudi'é la  
question e t  nous avons tenu ,compte des 
intérêts des exploitants de houille a u  Cana- 
da, surtout d e  ceux des Provinces maritim'es 
et  nous en  avons la conviction, l'extension 
du drawback ne sera nullement pséjudicia- 
ble à nos grandes indnstries de la houille, 
cette extension devant permettre aux  fa- 
bricants de coke qui d8sirent approvision- 
ner le marchlé canadien d'e s'installer, di- 
sons, à Hamilton, au lieu d'être foroés, com- 
me )$es y oblige l a  loi actuelle, à s:établir 
à Buffalo. 

M. MhCDONALD: Le ministre voudrait- 
il bien préciser la  limite Btablie par la mo- 
dification qu'il propose? 

M WHITE:  Quand je donnerai lecture 
de la résoilution, je ferai connaître à l'ho- 
norable député le teste exact. 

M.  EMMERSON: Le ministre pourrait-il 
me dire s'il y a des fours à coke à Buffalo 
ou si les fours à coke n e  sont pas installés 
aux mines mêmes aux Etats-Unis? 

M. WHITE: J e  croi,s qu'il est question 
de &cider si en ce moment u n e  grande in- 
dustrie sera établie à Buffalo pour approvi- 
sionner le lnlarché canadien ou s i  on l'ins- 
tallera à Hamilton. 

M. EMMERSON: I l  n'y en a pas pour 
le moment à Buffalo. 

M. WHITE:  J,e ne voulais pas dire  
qu'il y en  avait une. J e  ne suis pas ren- 
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seigné à cet égard. Je voulais simplement 
répondre à la question de mon honorable 
ami de Pictou (M. Macdonald). Le texk  
dit: 

Quand elle est importée Par des Proprietaires 
de hauts fourneaux et convertie en coke dans 
leurs usines pour le srneltage des metaux pro- 
venant de minerais et pour la fonte des metaux. 

I ls  doivent convertir la  houille en coke 
dans leurs usines e t  son eniploi est limité 
à la fonte des métaux provenant des mi- 

'nerais e t  à la fusion des métaux. 
En  vue d'entrer dans de nouveaux 

détails à propos de l'industrie d u  fer et de 
l'acier, j'attirerai l'attention de la Cham- 
br,e sur lhr t ic le  39 d u  Tarif, dont voici le 
texte: - 

Tubes en fer forge ou en fer ou en acier 
&ires, galvanises ou non. flletes ou assembles 
ou non, de plus de 4 pouces de diarnetre, 
n. d., tarif de prefërence britannique 10 p. 100, 
tarif intermediaire 121 p. 100, tarif general 15 
P. 100. 

La Chambre constatera qu'il existe une 
limite pour "les tubes en  fer forgé ou en 
fer ou en acier étires de plus de 4 
pouces de diamètre", tandis que l'artich 
399 du tarif es t  ainsi conçu: 
. Tubes en fer forge ou en fer ou en acier 
&tires, galvanises ou non. flletes ou assembles 
ou non, de quatre pouces ou moins le  diarnetre, 
n. d.. tarif de preference britannique 20 p. 100. 
tarif intermedisire 30 p. 100, tarif genëral 35 
p. 100. 

A l'époque où ce tarif de douanes a été 
adopté en  1907, on ne fabriquait pas au 
Canada des tubes de plus d e  4 pou- 
ces de diamètre. I ls  sont fabriqués main- 
tenant et l'ont été depuis quelque temps 
par la Page, Hers~ey Company, de Welland. 
Nous avons donc l'intention d'augmen- 
ter le diamètre jusqu'à 10 pouce's de façon 
à faire face aux  conditions nouvelles d e  
la manufacture de cet article a u  Canada. 
A ce propos nous modifierons l'article 
1017 concernant le drswback pour l e  ren- 
dre uniforme et  accorder un drawback de 
50 p. 100 au lieu de 99 p. 100 pour une de 
ses parties. 

M. MA'CDONALD: Qu'e deviendra ex,ac- 
tement l'article 398? Sera-t-il modifié ou ,si 
ce  sera seulement l'article relatif au draw- 
back? 

M. WHITE: Ill sera suppri,mé e t  rempla- 
cé par deux articles. 

M. NESBITT: Pour quel motif suppri- 
me-t-on l'article sur les tubes $tirés? 

M. WHlITE: J'e ,donnerai des explications 
quand nous siégerons en comité. Cela 
pendra i t  trop de temps maintenant. J'es- 
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père que cela don,nera satisfaction à mon produits manufacturés sont en proportion 
honorable ami. J e  puis l'assurer que cette et dependent en grande partie des droits sur 
question du drawback n'a pas d'importance. les matièR?S premières qui sont elles-mêmes 
jjen ai fini avec 16s changem,ents, de tarif les produits finis d'autres nianufactures et 

que j'ai à proposer pour l'industrie du fer sont imposables. 
et de l'acier. Cette solidaritié, pourrais-je dire, du  ta- 

rif, ne doit pas être perdue de me .  Ordi- 
 machine,^ agrimbs. nairement, il est impossible de toucher là un 

J~ passe mainknant au sujet important seul article sans toucher en même temps à 

de la machinerie agricole, et avec le consen- d'autres auxlquels il se rapporte ou dont '1 
tement de la chambre je parl,erai un peu dépend. Faire des 'différences arbitraices. 
longuement de question, en tenant pour d,es produits spéciaux e t  abaisser ou 

surtout du débat qui a eu lieu ré- suppri.mer les droits dont ils sont frappés, 

cemment sur une résolution présentée par sans s'occuper nécessairement des dlroits eiur 
mon honorable ami de Moosejaw (M. les produits avec lesqueils ils sont en rap- 
K ~ ~ ~ ~ ~ ~ )  demandant 19abolition de tous port, causerait non seulement la plus p a n -  
les droits ,sur les bstrymerits de injustioe à qui y intéressés, 

mais en outre cela produirait un  effet dé- 
(La séance, suspendue à csix heures, est sastreux sur toute l'industrie nationa1,e en 

reprise à huit heures.) , faisant perdre confianc,e au monde commer- 
cial. Par suite, il n'est pas d'usage de faire 

Reprise de la séance. de nombreux changements dans le tarif, sauf 

, 11. WHITE: ~~~~d la séance de la Cham- à l'oc,casion- d'une x,evision gémérabe, quand 
a été suspendue à. six heures, je corn- 0" peut s'occuper du harif tout entier après 

mençais l'étude de la question des droits "ne mquête et des études sur la (question et 
à appliquer aux instruments aratoires. J e  l'influen* qu'auraient le's modificationspro- 
disais que mon intention ,était de ~ 0 9 " ~ .  Alors ,si on juge n.écessaire d'intro- 
un peu longuement sur le sujet cause duire des changements dans un groupe de 
de la proposition que .mon honorable ami ~'roduits ou de denr,ées, tout autre change- 
de Moosejaw avait récemment présentée à m~ent qui en dérive ou qui est rendu par 
la Chambre et du débat qui en était résu]- Ce fait néCeSSaire, peut aussi être introduit, 
té. Je n'ai pas pris part à la discussion afin d'eviter autant que possible qu'un,e in- 
Puce  que, si la proposition était r&qlière, justice puisse être commise ou qu'une per- 
j'.ai pensé néanmoins qu'un débat sur une turbation naisse dans les affaires. 
question de tarif était mieux à sa place à ,Ce que j.e viens de dire, monsieur l'&a- 
l'occasion de l'exposé budgétaire. teu'r, pourrait servir d e  préfac,e aux obser- 

11 a été reconnu par tous les gouverne- vations ,que j'ai l'i&ntion de prémsen.ter à 
nients, monsieur l'orateur, qu'il est très propo,s d e  la résolution qui a été appuyée 
important que les droits sur les instruments à l'unanimit,é, je crois, par lems d,&putés libé- 
néoessaires à l'agric~ulture soi,ent fixés ti. raux de ba Chambre et cqu~i d.isait: 
des taux aussi raisonnables que possible est que le .est srri- 
a *manit compte des besoins du  fisc. v6 où il est de I'interêt des cultivateurs et par 

L'agriculture a t  seconnue comme étant consesuent de tout le Canada que les droits 
l'hdustrie et il est sur les machines agricoles soient immediate- 

ment supprim8s. 
9% les instruments employ6s par le cultiva- 
tsur-son outillage pourrait-on dire-lui cofi- Cett,e résolution ne renferme n i  réserve 
tenh au~s~si bon marché que po,slsible. Ce prin- ni exception; c'est une r,6solution éner- 
cipe, monsieur l'orateur, est reconnu d,ans le giqu,e d.emandant l'a'boliti,on dre tous les 
tarif d'aujourd'hui. L~ taux moyen dos droits sur les machinles agricoles de tout 
droits sur les marchandises imposables en genre et de toute nature. A l',occasion du  
vertu du tarif en ,,igueUr, .celui .de 1907-et débat sur l'adresse, j'ai fait allusion à la 
%lui d ' a ~ j ~ ~ ~ d ' h ~ i - ~ ~ t  de 26 100, Les déclaration de mon honorable ami le lea- 
droits sur. les machines agricoles sont en d,er de l'opposition (sir Wilfrid L,aurier), 
grande partie de 171 100 et de 20 p. 100. à Hamilton et à Montréal en faveur dd'n 
11 est un point auquel je désire me repor- pr0,rrramm.e .accordant la franchise aux deen- 

ter dans ce dP,bat. Le tarif du Canada ou rées nlin~meiltaires et j'ai dit alors et je ré- 
de tout autre pays-et spécialement d'un pète maint,enant que la franchise des ali- 
DaYs Protecteur-forme un tout; une par- inents ,conduit au libre-échange. J'ajoute 

dépend 'de l'autre; les taux du tarif ont aujourd'hui que l'.entrée en franchise des 
.des rapports ~ t i + ; ~  eux; les droits .sur les machines agricoles mène au libre-'échange. 
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M. TURBIFF: Au libre-échange en ma- 
tière de machines agricoles. 

,M. w$HITE: Au libre-échange. Après être 
allé jusque là, mon très lionorable ami 
doit inévitablement pousser un  peu plus 
loin. La conséquence logique et la Conclu- 
sion inévitable de sa déclaration au  sujet 
des denpées en franchise et de sa @itique 
d e  sup,pression des droiits sur les machines 
agricoles, c'est l'adoption du  régime libre- 
4changisbe. J e  n'ai rien ù dine pour m'op- 
poser à ce que mon très honorable ami 
adopte une politique de libre-échaxe. Je  
d6sire simplement dire que pour notre part  
nous sommes prêts à accepter cet enjeu de 
la  bataille quand i l  lumi plaira de le Lmoer. 

Je demanderai à la Chambre de considé- 
rer la position dans laquelle se trouverait 
le manufacturier d'instmments aratoires si 
tous les droits qui le protègent étaient sup- 
prim4s. Mais d'abord, quelle est  sa position 
avec le droit actuel? Le manufacturier d'ins- 
truments aratoires, coinme le manufactu- 
rier de tous les autres produits au Canasda 
se procure, en payant les droits du tarif, l a  
pierre, la brique et autres matbriaux qui 
entrent dans la construction de son usine. 
I l  achète, en payant les droits du tarif, ses 
engins, sa machinerie et, d'une façon géné- 
rale, son outillaze. Il  paye 53 centCs de 
droits par tonne sur la houille qu'il brûle 
dans ses fourneaux. I l  achète, avec le droit 
imposé par la douane, son fer, son acier, 
ses barres, ses formes, ses tôles, son fil, les 
fers et aciers laminés, les plaques, les 
écrous, les rivets, les tubes, les chaînes, les 
objets en fonte, e t  en réalité tous les autres 
articles qui entrent dans la fabrication de 
ses produits. La liste des droits sur les pro- 
duits que j'ai mentionnés comprend en 
grande partie des droits qui vont de  20 à 
30 pour 100. Comme tout ce qu'il emploie 
est soumis aux droits, sur quel principe 
pourrions-nous supprimer les droits 'sur le 
produit que fabrique le manufacturier de 
machines agricoles? J e  demande Lt la 
Chambre sur quel principe on pourrait le 
faire? Mon très honorable ami  est-il prêt 
à faire logiquement un  pas de plus en avant 
et à voter pour l'abolition de tous les droits 
sur les matières premières et sur tous les 
produits finis qui entrent dans la fabrica- 
tion des instrunients agricoles? Agir ainsi 
serait faire u n  dommage des plus sérieux 
à tniitee les industries intéressées, à l'indus- 
trie de la  houille, $ notre grande industrie 
fondamentale du  fer et de l'ac:er, pour ne 
pas citer une quantité d'autres de moindre 
iinportance. Une grande partie de  leur ton- 
rage serait awaparée par les manufacturier. 

étran.gers et de nombreux étaMissements se- ..; 
raient tenus de fermer leurs portes. G ~ ~ ~ ~ ,  ; 
sons uri instant que mon très honorable ami ,, 

soit dispos6 à aller jus'que là, atteindraitil  
le but qu'il vise? 

Le fabricant ,d'instruments aratoires-pm 
cela j'entends les machines agicoles de 
loutes sortes, puisque c'est ce que visait 
la résolution-pourrait-il supporter la con- 
currence du fabricant des Etats-Unis, nlê- 
nie si tous les produits dont il se sert, 
étaient admis en franchise? Même dans 
ces  condition,^, le prix de production serait 
nbcessairernent plus élevé au Canada, car 
c'eet un  fait bien connu que le coût de pro- 
ciiictioil esl en raison inverse de  la  quanti- 
té produite; plus le nombre des machines 
fabriquhes sera consid&abb, moina le coût, 
de production sera élevé e t  tant que nos 
industries n'auront pas pris u n  d é ~ d ~ ~ ~ ~ -  
irient epal à celui des industries américai- 
nes, nous ne pourrons pas lutter sur un 
pied d'égalité avec les industrie8 solide- 
rr,ent établies et hautement spécialisées de 
la ripublique voisine. 

Notre principal marché pour l'écoulement 
des instruments aratoires au Canada, c'est 
le Nord-Ouest. J'ai étudié la  question des 
prix de transport et  j'ai ,co,nstaté que le 
coût du transport des machines agricoles, 
entre Chicago et Winnipeg, est moins éle- 
vé qu'entre Hamilton et  Winnipeg. Ainsi, 
même si l'es droite sur les matibres brutes 
étaient abolis, le fabricant canadien d'ins- 
truments aratoires ne serait pas dans une 
position aussi avantageuse que son concur- 
rent américain. 

Dans ces conditions, quel serait le résul- 
ta t  inévitable de la  politique prBconisée par 
les honorables membres de l'opposition, 
l'abolition des droits sur les machines agri- 
coles de toute nature? Cette politique au- 
rait pour r'ésultat de livrer entièrement cet- 
te in,dustrie aux fabricants américains. 
Plusieurs de nos villes les plus prosp&res 
perdraient une grande partie d.e leur popu- 
lation, car il pourrait arriver qu'un trust 
tiniéri,cain accaparât tout l'e marché cana- 
dien de l'est à l'oueet. et fût en état de dic- 
ter b s  prix. 

J e  me permettrai d'étudier cette question 
de l'industrie des machines agricoles; de 
~echercher  où sont .situées les usines enga- 
gées dans la production de ceq machines 
et de me rendre compte de l'importance de 
cete industrie pour le Canada. D'après le 
recensement de 1911, le pays possède 77 de 
ces maniifactures, dans lesquelles $45,000.- 
000 sont engagés. 

Le nombre des employés dans les fabri- 
ques et les bureaux, presque tous du sexe 

[M. W. T. Wliite.1 
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rnêsculin, est de 9,560 e t  l'ensemble des senti e t  ressentent encore les effets de la 
salaires s'élève annuellement à $5,550,- crise qui sévit au Cariada depuis deux ans. 
000. La valeur des mathiaux employés I R U ~  situation se trouve compliquée d u  fait 

- est évalu& à $10,400,000 e t  celle des qu'ils ont adopté un systbnie de crédit qui 
produits fabriqués à $20,700,000. Cin- les oblige en  quelque sorte se daire les 
quantequntre de  ces fabriques sont dans banquiws de ceux qui achètent leurs Pro- 
ontario, dans quarantetrois localités dif- duits. L'an dernier, ils s'attendaient à ce 
ferentes et dans trente-cinq districts élec- que leuns pl.duirts seraient e n  t r h  grande 
toraux. D~~~ la seule d'enta- demande et leurs espérances ont été ddçues; 
rio, le capital engagh est de $44,000,000; comme conséqiience de cet excédent d e  pro- 
les autres nianufactures sont ,situ& dans duction, ils ont actuellement u n  'stock con- 

la piovinoe de Québec, & Wimipeg et B ~ ~ ~ -  sidérable en magasin. Leur situatiou, à 

don, dans la  province du Manitoba. l'heure présente, est B peu près ce qu'elle 
était l'an dariiier. L'argent se fait moins 

J'ai ici la liste complbte des endroits où rare, mals ils ne comptent pas que leur pro- 
sont situées ces fabriques d'instruments duction, cette kgale celle des années 
aratoires. J e  ne mentionnerai pas tous les préc,dentes. 
dbtailis, m a h  Pour mieux renseigner ia Tenant c o ~ n p k  de  ce que. le droit sur u n  
C h a m b r ~ a r  ça été une vraie surprise article quelconque est déterminé par l'ini- 
pour moi-je mentionnerai les localités dans pôt dont sont frappés les produits qui en- 
lesquelles sont fabriquées les machines %ri- trent dans la fabrication de  cet article, e t  
coles au Canada. Voici la liste: de la situation monétaire qui att,eint cette 
Hamilton, Brockville, Toronto, P e k b o -  industrie comme toutes les autres, je main- 
rough, Preston, Sainte-Marie, Smith's-Falls, tiens que tout proclédé violent & arbitraire 
Teeswater, Welland. Terrebonne, Guelph, n e  pourrait avoir que les résultats les plus 
Ingersoll, Saint-George, Woodstocl~, Brant- désastreux pour cette industrie. 
ford, Cowansville, Aurora, Ayr, Bolton, Go- Notre mission n'est pas de  ruiner les iri- 
derich, Merrickville, Orillia, Paris, Laprai- dustries canadiennes, mais de les ericourn- 
rie, Montmagny, Tillsonburg, Bra~~dori ,  ger e t  de les favoriser. C'est le mandat que 
Chatham, Waterloo, New-Hamburg, Saint- nous avons reçu des olecteurs de cc pays 
Hyacinthe, Winnipeg, Ottawa, Ilidgetown, Mais cela n'implique pas que nous avons 
Saint-André, Warwick, Eummerside. île d u  négligé les intérêts du cultivateur. Nous 
Prince-Edouard, Calgary, Saint-Thomas, avons VU à ce que les droits sur les niachi- 
Sainte-Catherine, Stratford, Iberville, Joliet- nes agicoles, sur  l'outillage du cultivateur, 
te, Halifax, New-Glasgow, Waterloo, Wal- soient abaissés au  plus bas point compati- 
kerville, Sorel, Waherville. ble avec notre régime douanier .et les condi- 

Ce relevé fait voir qu'il y a des fabriques tions économiques d u  pays en  @éral. 
dlinçtruments dans toutes les pro- Mais nous avons abordé la question en 
vinces, à l'exception de  la  C01o~b ie -A~ .  homnies sensbs; nous l'avons étudiée siir 
glaise. $46,000,000 sont engaghs dana cette tous ses côtés; depilis plus d'un nri, nous 
industrie qui fait vivre directement envi- recueillons des renseignements et poursui- 

50,rn0 persomes, si lion conlpte les ou- vons des eriqu6tes. Nous nous somrnes en- 

vriers et leurs familles. ces nlanufactures quis d's prix des machines agricoles, au  

constituent la principale iridustrie de plii- Canada et aux Etats-Unis; rious ~ i o u s  soni- 
mes inforniés du  coût de la production des sieur6 des villes que je viens de nientionner différentes machines, dans les deuX pays; 

et elles procurent un  marché pour l'écoule- nous avons étudié les bilans des fabricants, 
ment des ~ r o d u i t s  des CamPaPes environ- pour découvrir leUr véritable et 
riantes. C'est cette industrie que les Iiono- savoir réalilsent ou ne pas 
rnbles membres de l'opposition voudrflient des profits illégitimes. 
ruiner, en abolissant complètement les droits 
sur les machines agricoles. M. TURRIFS: Le ministre peut-il dire si, 

Dans quelle situation se trouvent aujour- au cours de cette enquête, il s'est occiipé de 

d ' h i  ceux qui sont engagés dans la fabri- savoir quelle est la proportion du  capital 

des instruments aratoires? ~ # ~ i  6tu- réel et du  capital majoré engage dans cette 

dié cette question dans l'unique intention industrie? 

de nie ieridre corrlpte des faits et de les dis- M. WHITE: C'est un fonctionnaire de 
cliter iiiipartinleirient en dcliors de toute confiance du département des Douanes qui a 
idée préconçue. Ceux qui sont engagés dans conduit l'enquête concernant les prix de 
18 fab~ication des instruments aratoires. vente. Nous avons étudié ausai le coût de 
comme tous les autres industriels, ont res- la production. J 'a i  étudié moi-même les bi- 



lans, et  je crois pouvoir dire, sans trop me 
vanter, que je m'y entends quelque peu 
dans l'étude d'un bilan. Après avoir étudié 
la question avec le plus grand soin, nous 
avms  constaté qu'il n'y a qu'une seule ca- 
tégorie de machines agricoles sur lesqiielles 
les droits peuvent être abaissés, sans porter 
ntteinte à notre rkgime douanier qui assure 
une protection raisonnable, propre à assurer 
l'encouragement e t  le développement des in- 
dustries canadiennes. 

Un article du  tarif se rapporte à une 
classe d'instruments aratoires en trés grand 
iisage dans les provinces du  Nord-Ouest; je 
veux parler des engerbeuses, des moisson- 
rieuses, des lieuses et des faucheuses. I l  y 
a quelque temps, j'ai fait certaines remar- 
ques au sujet des droits sur les matières 
premières employées dans l'industrie, et  
h ce propos, je crois utile de rappeler à la 
Chambre qu'il existe déjà une remise de 
droits sur le fer et  l'acier, les deux pro- 
diiits principaux employés dans la fabrica- 
tion de ces machines. A plus d'une re- 
prise, on nous a demandé d'abolir cette re- 
mise de droits pour réserver le marché ca- 
nadien aux métallurgistes de ce pays. 

Plusieurs bonnes raisons militent en fa- 
veur de cette proposition e t  elle est de na- 
ture à obtenir les sympathies des partisans 
de la protection. Mais, dans l'intérêt de la 
classe agricole, e t  vu l'état actuel du  tarif, 
nous nous sommes d i t  Nous allons main- 
tenir cette remise de droits sur  le fer et  
l'acier; elle représente environ 2 et  2% p. 
100 de la valeur d'une lieuse, d'une mois- 
sonneuse, d'une faucheuse e t  d'une enger- 
beuse. Je fais une différence entre les in- 
dustriels qui fabriquent ces machines et 
ceux qui fabriquent les autres instrum,ents 
aratoires. 

M. McCOIG: Le ministre veuti l  dire ce 
qu'il entend par engerbeuses, moissonneu- 
ses et  lieuses? 

M. WHITE: J e  cite les termes mêmes du  
tarif. 

M. McCOIG: Une engerbeuse e t  une 
lieuse sont une seule et m2me machine. 

M. GERMAN: Le ministre parle-t-il de 
deux machines différentes ou d'une seule? 

M. WHITE: Admettons ques les deux 
n'en fassent qu'une et  disons "les enger- 
beuses, les moissonneuses et  les faucheu- 
ses." Ne parlons plus de la lieuse qui 
n'est rien autre chose qu'une engerbeuse. 
Quand j'étais enfant. nous appelions cette 
machine une lieuse mécanique. A l'heure 

[&I W. T White.] 

- 
présente, il  y a trois niaisons au Canada 
qui fabriquent les engerbeuses, les mois. 
sonneuses e t  les faucheu~ses: la compk 
gnie Massey-Harris, de Toronto: la I ~ -  
ternational Harvester Company, d'Ha. 
milton et la compagni,e Frost & Wood, de 
Smith-Falls. 

M. NESBITT: Et la compagnie Noxon 
d'Ingersol1. 

M. WHITE: J e  l'avais oubliée, e t  s'il 
y en  avait d'autres, je serais bien aise de 
l'apprendre. 

J e  ferai cette distinction entre les mois- 
sonneuses, les lieuses et les faucheuse8 et 
lei autres instruments agricoles: c'est que 
piiiir les instruments employés au pays, il 
y a une remise sur le fer e t  l'acier entrant 
dans l a  fabrication de ces instnimentq. 
C'est là une distinction entre les industries 
engagées dans la fabrication de ces instru. 
ments et celles angagées dans la fabrica. 
tion des azitres instruments agricoles. I l  y 
a aussi le point de  distinction qui suit: ce8 
indutstries se rangent parmi celles qui sont 
le plus développées de l'univers. La fabri- 
cation des moissonneuûes, lieuses e t  fau. 
cheuses a atteint une perfection extraordi- 
naire tant au Canada qu'aux Etats-Unis, et 
je me déclare fier de constater que le fabsi- 
cant canadien est noii seulement capable 
de tenir tête à la concurrence, mais qu'il 
a souvent la supériorité sur sea concurrents 
du marché mondial. 

M. MdOI,G:  'Cela comprend-il les mois- 
sanneusses à maïs aussi bien qu.e les mois- 
sonneuses à blé? 

W. WHITE: J e  ne suis pas en ètat de 
répondre à cette question immédiatemen* 
elle est  d'un caradère plus ou moins Cech- 
nique et je n'ai pas devarit moi les infor- 
mations suffisantes. 

M. McCOIG: Les deux sont des moisson- 
neuses. . 

M. WHITE: J e  m'occupe, ou j'ai l'inten- 
tion de m'occuper de l'article établissant 
une remise sur le fer et l'acier en gueuse 
et les produits d u  fer et  de l'acier entrant 
dans la  fabrication de ces instrumefis. J e  
crois que cela ne couvre pas les moisson- 
neuse8 à maïs, mais je ne suis pas en état 
de donner une réponse définitive à mon ho- 
norable ami, parce que mon intention n'a ja- 
mais été attirée sur ce point. Maintenant, 
quelle est l a  position de ces fabricants de 
moissonneuses, lieuses et  faucheuses? La 
compagnie Massey-Harris expo~te  les soixan- 
te-cinq centiémes de sa production. La In- 
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ternatianal Harve.ster Compamy, ,de Chica- qu'englobée par les prix de Bansport pour 
go, fait un  én~orme comme'rce d'exportation, cette raison: quand u n  bloc de pierre est 
mais je crois savoir que .ses exportations au taillé il  perd un certain poids; la pierre 
Canada sont très limitées. taillée paie un droit d'entrée de 20 p. 100, 

Prenant en con.sidération les conditidna fio- niais cette taille qui ajoute ti sa valeur Iiii 
rissantes de  cette industrie, e t  le fait qu'+Ale enlève assez de son poids pour plus que 
jouit déjà d'une remise s w  le fer e t  l'acier, contrebalancer, au point de vue des prix 
qui sont les principaux matériaux entrant de transport, l a  différence de droits entre la 
dans la  fabrkation des instruments agri- pierre taillée et  l a  pierre brute. Les tail- 
coles, nous avons, après une btude minutieu- leurs de pierre canadiens ont gandement  
se, conclu que les droits m r  les moisson- souffert de cela. En dépit de la grande ac- 
neu,ses, 1ieus.e~ et fauch,eus,es, qui sont main- tivité dans l'industrie de la construction, 
tenant de 17f p. 100, d'après le tarif de ces années dernières, il y a eu de fréquents 
1907, peuvent atre reduits à 124 p. 100. charnages pour les tailleurs de pierre du 

Canada. 
M. SlCHAFFNEXt: Pourquoi ces mes- L, pierre de l'Ohio et  de 1'1,ndia- 

sieurs de l'opposition n'applau'dissent-ils na, où le travail est fait  en majeure partie. 
pas? Les tailleurs de  pierre d,e toutes les ré- 

,M. WHITE: C'est 21 p. 100 plus bas ,que gions d u  Canada ont envoyé requêtes sur 
ce qui était proposé pour les moiesonneu- requêtes en faveur de la niodifi,cation de  
ses, faucheuses et lieuses sous la récipro- cet article d u  Tarif, qui permettra l'entrée 
cité. En teiiant compte du coût de l a  pro- de l a  pierre brute exactement au mênie 
duction de  ces instruments aux Etats-Unis taux qu'aujourd'hui, e t  donnera aux tail- 

- et au Canada, et  en tenant compte de la  l eu r .~  de pierre du Canada tout le travail 
plus grande production aux Etats-Unis et  de cette pierre brute, sciage, taillage et  
de la différence dans les prix de transport rabotage. Nous proposon's donc que la 
qui se trouve à. favoriser le  fabricant amé- pierre sciée sur deux faces continue d'en- 
ricain, je dis que ce droit est le P~U,S bas trer au taux actuel, mais que le droit dme 
que nous puissions fixer si nous voulons 15 c,ents par 100 livres soit appliqué à la 
garder ces grandes industries au Canada. pierre taillée sur quatrc: faces. Il  est très 

Les statistiques du ministère des Douanes djffi,cile d'appliquer le tarif, aujourd'hui, 
montrent que, pour ce qui est d,e l'exporta- par suite de la  difficulté de vérifi,er la va- 
tion des moissonneuses, lieuses et faucheu- leur de la pierre t,aillée et fi,ili,e etitiant 
ses, la remise, qui comprend tous lesdroits comme importation. La inoyenne ad ra- 
sur les niatériaux étrangers entrant dans du droit spécifique dont j'ai parlé 
la fabrication des instrumentsf équivaut à e,st de 30 p. sur la pierre tournée, 

p. 'O0. par prenons bot&, taillée ou autremeiit finie, je propose 
en considération 'le 21 P. 100 que nous leUr droit de 45 cellts par livres, qui écii1i- 
laisson,s et le 21 p. 100 représentant le solde 30 p. 100 calorent, 
de 5 p. 100, les rnoi,sonneuses, li'euses e t  s i  ce droit élevé ad calorelrt ,équivaut 
faucheuses se trouvmt protégé,es par un  à peu prés au droit spécifique moindre, 
droit de 10 p. 100. J'ai traité un  peu longu'e- 1:1 pierri? sci,& sur quatre facas. 
ment cette question des instruments. agri- c'est que la de la pierre qui a été 
coles, je le crains, mais j'espère que je l'ai tournée, aplanie, tailléP ou avtrement finie 
traitée avec justice. est plus grande. Voilà les propositions que 

11 y a un  autre point que je désire trai- 1, Goiivenernent peut offrir au sujet de la 
ter. L'ann6e dernière, nous avons . suppi -  pi.erre à construction, et j.e crois que cette 
mé le droit sur 1,es machines à creuser loco- augmentation du droit sera d'un avantage 
biles: mais, par inadvertance, nous avons immédiat pour les tailleurs d,e pierredu Ca- 
oublié les parties de ces machines. Cette nada, et indirectement aussi pour tout le 
année nous ajoutons à la liste les parties pays. 
de machines à creuser. Un autre item-soude caustique et hypo- 

chlorite de chaux. Ces deux matières sont, 
Pierre de conûtruotion. actuellement admises en franchise. 

T'en arrive maintenant un point très r , ~  Cn~iadian Salt Company, de Wi~idsor, 
inl~ortant ,  la question de la pierre de cons- rlui ,eiriploie un nombreux personne! et qui 
truction. Par  l'article 306 du Tarif, il y a un n engagé un capital considérable dans son 
droit de 20 p. 100 sur la pierre taillée et de installation, manufacture depuis trois ans 

P. 100 sur la pierre brute. C'est une ce-, produits provenant du sel. La fabrica- 
différence de 5 p. 100. mais elle est alus c:ition d.e 1:i soude caustique et de  I'hu- 



chlorite de chaux. Ces deux mattiéres 8ont 
soude caustique-est une industrie se ratt:i- 
chant à la production du  sel. Ceux qui 
utilisent la soude caustique sont les sa- 
vonniers et les papetiers, mails la quan- 
tité qu'ils utilisent est plutôt faible par 
rapport à leur production. Tl n'est doiic 
pas nécessaire de  modifier ou d'augmenter 
la taxe après l'établissement des droits 311: 
j'aurai l'lionneur de proposer à cette 
Chanibre. 

La Citriadian Salt Compariy de Windsor, 
produit iriainteiiant i i r i  tiers de la demande 
du  Canada en soude caustique. Elle croit 
pouvoir produire le tout avec l'aide de ce 
droit. Je  donnerai plus tard, dans les rfi- 
so1iitiori.i dont je proposerai l'adoption, les 
droits que je désire soumettre sur ces deiix 
produits utiles. 

J e  touclierai niainteriaiit un autre sujet 
sur lequel on a attiré notre atterition, le 
tarif sur le cuivre. D'aprbs le Tarif de 1907, 
le cuivre en feuille, en saumon ou en tiges 
supportait un droit de 10 p. 100. 11 n'était 
pas manufacturé au Canada, et  en vertu 
d'une disposi.tion de la loi des douanes, du 
11 août 1908, le Gouvernement a supprin~é le 
droit de 10 p. 100 sur les saumons et tiges de 
cuivre. J'ai déclaré qu'il n'était pas alors 
manufacturé au Canada. J e  suis mainte- 
nant heureux de dire qu'il l'est. Une nou- 
velle usine, moderne et bien montée, repré- 
sentant un capital de $250,000, a été cons- 
truite ti Toronto-Ouest pour la fabrication 
du cuivre et  du laiton. Je  propose donc, 
sans clu'il soit pour cela besoin de modifier 
le Tarif, de rétablir le droit inscrit au Tarif 
de 1907 sur le cuivre eii feuilles, eri saumons 
ou en tiges. 

Min'erai d4e fer. 

J'arrive à la fin de mon exposé, qui a été, 
je le crai,ns, long 'e't peu int'éressant, 11 y 
a plusieurs cfiangemerits de faible impor- 
tance, dorit Quelques-uns ont une certaine 
portée, mais qui s'appliquent tous à des 
questions administratives. Avant d'en ar- 
riv,er aux rBs01uti~ons que nom devons pro- 
poser, pour en donner avis, je désire parler 
brièvement d'un suj,et utile, la prime sur  
le ~ i i i i~era i  de fer. Cette question ,a été sou- 
ii~ise A 1':tttention de la Chambre par l'ho- 
norable député d.e Thundfer-Bay-et-Rainy- 
River (M. Carrick) dans un discours re- 
marquable. On l'a discutée dans la presse, 
et je vois m6me que la l%.islature d'On- 
taiio s'en est occupée de son côté. Bans 
vouloir m'y étendre davantage-car le débat 
dtait très instructif-j'affirmerai que le 
Gouveriiement ne croit pas être suffisam- 

[JI. W. T. \Vliite.] 

ment renseigné, à l'heure actuelle, pour 16. 
giférer en connaissance de cause sur ce 
point. Quant aux  prime:, e n  général, je 
disais cet après-midi que Je n'y voyais au. 
cune objection du moinent qu'elles slappli. 
quaient à la création d'une industri.e, mais 
j'affirinerais qu'on ~ ' o p ~ o s a i t  fortement g 
maintenir les primes accordées aux indus- 
tries d6jà établies solidement. 

C'est 1A une question de la  plus haute 
importance que l'honorable député de 
~hunder-~a~-et-Rainy-River a signalée g 
notre attention, et nous rious proposons 
d'obtenir que le ministère des Mines fasse 
faire, dans le coiirq de l'été prochain, une 
enqiiêk daim le but  de se rendre corripte 
de l'étendue et  de la richesse des  gisement,^ 
métaiiifèree du Canada, de la  nature du  
minerai et, en mênie temps, de recueii- 
lir des renseignements aussi coiriplets que 
possible sur le traitement du niinerai d'a- 
près les méthodes les plus perfectionnées. 
Nous voulons, par cette enquête, savoir si 
un régime de primes serait susceptible d'6- 
tablir sur des bases solides, dans lin délai 
raisonnable, l'industrie du iiiinerai de fer 
a u  Canada, de la mettre en  inesure de 
soutenir la concurrence étrangère sans 
qu'il soit besoin de lui venir plus tard en 
aide au moyen de nouvelles primes. 

Se rattache encore à la question des 
primes certain sujet dont je tiens à dire un 
mot à la Chambre. On a récemriient, de- 
puis le commencement de l'année, à vrai 
dire, appelé notre attention sur l'encoura- 
gement qu'il y aurait pu t -ê t re  lieu de don- 
ner 1 la production du lin. Je  considè- 
re que l'exploitation de l'industrie du lin 
offrirait de grands avantages certaines 
parties du Canada, si toutefois elle était 
susceptible de se faire avec succè9. Le 
succès de cette industrie dépend dc. l a  
perfection des macliines servant A arra- 
cher et  à fabriquer le lin. A l'heure ac- 
tuelle, je ne saurais dire si cette indus- 
trie, eu égard aux conditions de la main- 
d'œuvre qui prévalent en  ce pays, e t  à 
l'existence de machines appropriées, n'est 
pas de celles dont l'établissement devrait 
être considéré comme possible; mais nous 
nous proposons de faire une étude apnrofon- 
die de la question dans le cours de l'été, de 
rechercher si elle est susceptible de s'é- 
panouir en notre pays et si une priiiie 
d'un chiffre raisonnable aurait l'effet (le 
l'implanter et d'en a3surer le développc- 
ment. 

M. MURPHY: Qui sera chargé de f:rire 
les investigations? 
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M. WHITE: La première enquête sera 
faite par le ministère des Mines, et je suis 
d&jà e n  cornmunication avec M. Brocii à 
ce sujet. L'autre sera faite par le person- 
nel de la division du tarif, sous la direction 
du ministère des Finances. Tels sont mes 
projets à l'heure qu'il est. Au besoin, 
noue pourrons aisément nous adjoindre 
dans ce but le concours de spécialistges du 
dehors. 

J'ai l'intention de proposer la modifica- 
tion de l'article 7 du Tarif des douanes de 
1907, qui est ainsi conçu: 

Les articles, produits ou manufactures par un 
pays quelconque n'accordant pas au Canada le 
traitement de la nation la plus favorisee, pour- 
ront étre assujetis & une sui-taxe en plus des 
droits specifiees dans la dite annexe "A", la dite 
surtaxe représentant en toute circonstance un 
tiers du droit sp6ciRe dans le tarif géneral, B 
la dite annexe "A". 

Je  tiens B faire observer à la Chambre 
que le chiffre de la surtaxe doit invariable- 
ment représenter le tiers du droit, c'est-à- 
dire qu'il ne peut en aucun cas être ni in- 
férieur ni supérieur à ce tiers. J e  crois 
qu'en Allemagne, au  Japon et en France la 
loi douanière porte que la surtaxe peut ne 
pas excéder 50 ou 30 p. 100; autrement dit, 
il est loisible au gauvernement de préle- 
ver une surtaxe représentant 2 au  15 p. 100 
du droit spécifié au tarif ou davantage. 

Je  me propose donc, monsieur l'Orateur, 
de demander que l'article 7 du Tarif des 
douanes soit modifié de façon à ce que les 
articles provenant de pays qui font une dis- 
tinction préjudiciable à l'importation des 
marchandises canadiennes ou- à la marine 
marchande du Canada. ~ u i s s e n t  être assu- 
jétis, en plus des droit; spécifiés au tarif 
des douanes, à une surtaxe n'excédant pas 
20 p. 100 Ud valoreiit. Cetk  surtaxe pourra 
Gtre de 2, de 5, de  10 ou de 15 p. 100, mais 
ne devra en aucun cas excéder 20 p. 100 
ad calorm. J'ai, conséquenae, l 'honneu~ 
de donner avis que lorsque la Chambre au- 
ra  décidé de siéger en comité général, je 
Proposerai l'adoption des résolutions sui- 
vantes. . . 
M. SINCLAIR: Le ministre aurait-il 1'0- 

bligeance de nous dire s'il a tenu conlpte 
de la demande qu'on lui a faite l'an dernier 
de réduire le droit sur certain cordage dont 

-- - -- 

se servent les pêcheurs et  désigné sous Le 
nom de merlin? Ce droit est préjuduciable 
à la pêche du homard, vu que tous les au- 
tres cordages m n ~ t  admis en franohke. 
L'an dernier, le ministre des Douanes an- 
nonçait à la Chambre qu'il serait tenu 
compte de ce détail lorsque viendrait le 
monlent d e  remanier le tarif. 

M. WHITE: Ce détail n'est pas compris 
dans les modifications que j'ai à proposer. 
On nie dit qu'il. serait assez difficile d'effec- 
tuer une réduction de  droit à l'égard de 
l'article dont parle l'honorable député (M. 
Sinclair). Quoi qu'il en soit, c'est un  dé- 
tail qui, autant que je me-rappelle, n'a pas 
été signalé à mon attention depuis l'époque 
où, l'an dernier, la Chambre passait à 
l'examen, en comité général, des ressour- 
ces du budget. Je  donne dès à présent avis 
que lorsque la Chambre siégera en comité 
général, je proposerai l'adoption de résolu- 
tions ainsi conçues : 

Résolutions. 
1. La Chambre decide qu'il y a lieu de décre- 

ter la substitution du texte suivaiit à l'article 7 
du Tarif douanier de 1 9 0 7 :  

( a )  Les articles, produits ou manufactures 
par un pays quelconque n'accordant pas au  Ca- 
nada le traitement de la nation la plus favo- 
rlsee peuvent etre assujetis par decret du con- 
seil, s'il s'agit d'articles dej& passibles de droits, 
& une surtaxe n'excedant pas vingt pour cent 
ad valorem, et. s'il s'agit d'articles admis en 
franchise, & un tarif de droits n'excedant pas 
vingt pour cent ad  valorem. 

(b)  Les artlcles, produlta ou manufactures 
par un pays etranger et importés au  Canada 
à bord de navires inscrits en tel pays etran- 
ger peuvent, si ce pays étranger preleve sur 
les marchandises qui y sont importées & bord 
de navires inscrits au  Canada, des droits plus 
elevés que sur les marchandises similaires lors- 
qu'elles sont importees & bord de iiavires de 
tel pays, être assujetis par decret du conseil, 
si ces articles sont deja passibles de droits, 
une surtaxe n'exchdant pas vingt pour cent ad 
valorem, et, sl les dits articles sont admis en 
franchise, & un tarif de droits n'excédant pas 
vingt pour cent ad valorem. 

2. Decide que le Tarif des douanes de 1907  
soit modifie en autorisant le Gouverneur ex. 
conseil, lorsqu'il aura lieu de croire qu'il se 
fabrique au Canada en notable quantite, avec de 
l'acier de provenance canadienne. des cornieres 
et i>outres de fer ou d'acier, des fers en U 
et d'autres pièces en fer ou en acier laminé 
de toute forme et pesant cent vingt livres et 
moins & l a  verge lineaire, à decreter que le 
texte suivant soit substitue & l'item 3'79, an- 
nexe " A .  du tarif douanier de 1 9 0 7 :  


